
 
 

VINCI  
NOTE D’INFORMATION SIMPLIFIEE 

Cette Note d’Information Simplifiée est complétée par le Document de Référence de VINCI déposé 
auprès de l’AMF le 27 février 2012 sous le numéro D.12-0108, le Document d'Informations Clés 

pour l'Investisseur  du FCPE « CASTOR International » compartiment « CASTOR 
International N°1 » agréé par l’AMF sous le code (C) 990000092379 et son règlement et du 

compartiment  « CASTOR International Relais 2012 » agréé par l’AMF sous le code (C) 
990000107149 et son règlement, le règlement du P.E.G.A.I du Groupe VINCI  

Augmentation de capital réservée aux salariés des filiales étrangères de 
VINCI S.A. adhérents au Plan d’Epargne d’Actionnariat International du 

Groupe VINCI 

Sociétés concernées au Maroc : 
Freyssimat , Cegelec , Germat Actemium Casablanca , Dumez Maroc , Sogea Maroc et  

Sogea Tanger Med  

NOMBRE TOTAL MAXIMUM D’ACTIONS A SOUSCRIRE : 10 778 996 ACTIONS 

VALEUR NOMINALE D’UNE ACTION : 2,50 EUROS 

PRIX DE SOUSCRIPTION : 38,73 EUROS  SOIT 430,76 MAD1 

PERIODE DE SOUSCRIPTION : DU 2 AU 13 AVRIL 2012 

CETTE OPERATION S’INSCRIT DANS LE CHAMP D’APPLICATION DE L’INSTRUCTION GENERALE DES 
OPERATIONS DE CHANGE EN DATE DU 16 NOVEMBRE 2011 

ACCORD DE PRINCIPE DE L’OFFICE DES CHANGES EN DATE DU 1ER MARS 2012 PORTANT LE NUMERO  
12-377 POUR LES  SALARIES DE LA SUCURSALE SOGEA TANGER MED  

ACCORD DU MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES EN DATE DU 20 MARS 2012 

ORGANISME CONSEIL 

 

VISA DU CONSEIL DEONTOLOGIQUE DES VALEURS MOBILIERES 
 

Conformément aux dispositions de la circulaire du CDVM n° 03/04 du 19 novembre 2004 prise en application de l’article 14 du 
Dahir portant loi n°1-93-212 du 21 septembre 1993 relatif au Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières (CDVM) et aux 
informations exigées des personnes morales faisant appel public à l’épargne tel que modifié et complété, l'original de la 
présente note d'information simplifiée a été visé par le CDVM le 28 MARS 2012 sous la référence VI/EM/009/2012. 
Sont annexés à la présente note d’information simplifiée : 
- le Document de Référence de VINCI déposé auprès de l'AMF le 27 février 2012 sous le numéro D. 12-0108 ; 
- le Document d'Informations Clés pour l'Investisseur  du FCPE « CASTOR International » compartiment « CASTOR 
International N°1 » agréé par l’AMF sous le code (C) 990000092379 et son règlement, et du compartiment  « CASTOR 
International Relais 2012 » agréé par l’AMF sous le code (C) 990000107149 et son règlement; 
- le règlement du P.E.G.A.I  du Groupe VINCI. 
- une copie de l’accord de principe de l’Office des Changes du 1ermars 2012 portant la référence n° 12-377 autorisant 
l’opération aux salariés de la succursale Sogea Tanger Med;  
- une copie de l’autorisation du Ministère de l’Economie et des Finances en date du 20 mars 2012 ;  
- un bulletin de souscription. 
Ces documents font partie intégrante de la présente note d’information simplifiée. 
 

                                                           
1 Au cours de change de 11.1220 
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ABREVIATIONS 

AGM : Assemblée Générale Mixte 

AMF : Autorité des Marchés Financiers 

BAM : Bank Al Maghrib 

CDVM : Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières 

CGI : Code Général des Impôts 

CNSS            : Caisse Nationale de Sécurité Sociale 

EUR : Euro 

IR : Impôt sur le Revenu 

IS : Impôts sur les Sociétés 

MAD : Dirham 

P.E.G.A.I : Plan d’Epargne Groupe d’Actionnariat International 
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DEFINITIONS 

Abondement : contribution apportée en complément du versement du salarié 
souscripteur pour l’aider à se constituer une épargne dont le montant est fixé en fonction 
de son versement personnel.  Dans la présente offre, il prend la forme d’attribution 
gratuite d’actions. 

action : (avec un « a » minuscule), désigne les actions ordinaires de la société VINCI.  

Action Gratuite: (avec majuscule), désigne toute action gratuite existante de VINCI, 
acquise par VINCI dans le cadre de son programme de rachat autorisé par l’Assemblée 
générale pour les besoins des « cessions ou des attributions à titre gratuit aux salariés 
et/ou aux mandataires sociaux éligibles des sociétés du groupe VINCI situés à l’étranger 
dans le cadre de plans d’actionnariat salarié… ». 

Adhérent : tout salarié qui effectue des versements au Plan d'Epargne Groupe 
d’Actionnariat International. 

CASTOR International 2012 : la présente offre d’actions VINCI décrite dans la note 
d’information simplifiée. 

Dividende : fraction du résultat de VINCI distribuée aux actionnaires. La décision de 
versement du dividende est prise par l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires. Le 
dividende varie en fonction des bénéfices réalisés par VINCI. 

Fonds Commun de Placement d’Entreprise (FCPE) : outil de placement collectif en 
actions utilisé pour faciliter et centraliser l'actionnariat salarié. Dans le cadre de 
l'augmentation de capital objet de la présente note d’information simplifiée, les actions 
VINCI sont souscrites par l’intermédiaire du FCPE. 

Période de Blocage : période au cours de laquelle les actions souscrites par le salarié 
restent indisponibles. Il existe cependant quelques cas de sortie anticipée, liés 
principalement à des circonstances de la vie du salarié. 

Plan d’Epargne Groupe Actionnariat International : plan d’actionnariat salarié 
international soumis au droit français, sous réserve des dispositions contraires de droit 
local applicables dans les pays faisant partie du périmètre de l’offre CASTOR International 
2012. 

Prix de Référence : désigne le prix calculé à partir de la moyenne (arrondie au centime 
d’euro supérieure) des cours d’ouverture de l’action VINCI sur le marché règlementé 
NYSE Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision 
fixant la date d’ouverture de la souscription. 

Prix de Souscription : prix fixé par le Président-Directeur Général de VINCI, agissant 
en vertu de la délégation donnée par le Conseil d’Administration de VINCI, et proposé 
dans le cadre du Plan d’Actionnariat CASTOR International 2012 : il est égal au Prix de 
Référence.  

Société Employeur : il s’agit de Freyssimat, Cegelec, Germat Actemium Casablanca, 
Dumez Maroc, Sogea Maroc et Sogea Tanger Med. 

Freyssimat : société anonyme simplifiée de droit marocain, au capital social de 
300.000 Dirhams, immatriculée au Registre du Commerce de Rabat sous 
le numéro 73.101, sise à la Résidence Al Idrissia, appartement 1, au 7 rue Janaa 
Secteur 8, Hay Riad, Rabat, Maroc. 

Cegelec : société anonyme de droit marocain, au capital social de 
43.423.264 Dirhams, immatriculée au Registre du Commerce de Casablanca sous 
le numéro 6.809, sise au 129, boulevard du Fouarat, 20351, Casablanca, Maroc. 

Germat Actemium Casablanca: société anonyme de droit marocain, au capital 
social de 4.150.000 Dirhams, immatriculée au Registre du Commerce de 
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Casablanca sous le numéro 53.383, sise au 124, boulevard Ambassadeur Ben 
Aicha, Casablanca, Maroc.  

Dumez Maroc : société anonyme de droit marocain, au capital social de 
15.000.000 Dirhams, immatriculée au Registre du Commerce de Casablanca sous 
le numéro 29.423, sise au 5,rue Oued Tansifet, Casablanca, Maroc. 

Sogea Maroc : société anonyme de droit marocain, au capital social de 
25.000.000 Dirhams, immatriculée au Registre du Commerce de Rabat sous 
le numéro 50.075, sise au BP 81 quartier industriel Ain Atiq Oued Ikem, Temara, 
Maroc. 

Sogea Tanger Med : succursale au Maroc de Sogea SATOM France, immatriculée 
au Registre du Commerce de Tanger sous le numéro 43.773, sise au Bureau B5- 
2ième étage ZF Business Center- Lot 40-Zone Franche d’Exploitation, 90100 
Tanger, Maroc.  

VINCI : société anonyme de droit français, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Nanterre sous le numéro 552 037 806, sise au 1, cours Ferdinand-de-
Lesseps, 92851 Rueil-Malmaison Cedex, France. 
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AVERTISSEMENT 

Le visa du CDVM n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération ni 
authentification des informations présentées. Il a été attribué après examen de la 
pertinence et de la cohérence de l’information donnée dans la perspective de l’opération 
proposée aux investisseurs.  

L'attention des investisseurs potentiels est attirée sur le fait qu’un investissement en 
valeurs mobilières comporte des risques et que la valeur de l’investissement est 
susceptible d’évoluer à la hausse comme à la baisse sous l’influence de facteurs internes 
ou externes à l’émetteur.  

Les dividendes distribués par le passé ne constituent pas une garantie de revenus futurs. 
Ceux-là sont fonction des résultats et de la politique de distribution des dividendes de 
l’émetteur. 

La présente note d’information simplifiée ne s’adresse pas aux personnes dont les lois du 
lieu de résidence n’autorisent pas la souscription ou l’acquisition de titres de capital objet 
de ladite note d’information simplifiée. 

Les personnes en la possession desquelles ladite note viendrait à se trouver, sont 
invitées à s’informer et à respecter la réglementation dont elles dépendent en matière de 
participation à ce type d’opération. 
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PREAMBULE 

En application des dispositions de l’article 14 du Dahir portant loi n°1-93-212 du 
21 septembre 1993 relatif au CDVM et aux informations exigées des personnes morales 
faisant appel public à l’épargne tel que modifié et complété, la présente note 
d’information simplifiée porte notamment sur l’organisation de l’émetteur, sa situation 
financière et l’évolution de son activité ainsi que sur les caractéristiques et l’objet de 
l’opération envisagée. 

Ladite note d’information simplifiée a été préparée par BMCI Finance conformément aux 
modalités fixées par la circulaire du CDVM prise en application des dispositions de l’article 
14 du Dahir portant loi n°1-93-212 du 21 septembre 1993. 

Le contenu de cette note d’information simplifiée a été établi sur la base d’informations 
recueillies, sauf mention spécifique, des sources suivantes :  

 le Document de Référence de VINCI déposé auprès de l'AMF le 27 février 2012 
sous le numéro D. 12-0108 ; 

 Le Document d'Informations Clés pour l'Investisseur  du FCPE « CASTOR 
International » compartiment « CASTOR International N°1 » agréé par l’AMF sous 
le code (C) 990000092379 et son règlement et du compartiment  « CASTOR 
International Relais 2012 » agréé par l’AMF sous le code (C) 990000107149 et son 
règlement;  

 Le règlement du Plan d’Epargne Groupe d’Actionnariat International. 

En application des dispositions de l’article 13 du Dahir portant loi n°1-93-212 du 
21 septembre 1993 relatif au Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières et aux 
informations exigées des personnes morales faisant appel public à l’épargne tel que 
modifié et complété, cette note d’information simplifiée doit être : 

 remise ou adressée sans frais à toute personne dont la souscription est sollicitée, 
ou qui en fait la demande ; 

 disponible à tout moment, au siège social de : 

• BMCI Finance, sis au 26, place des Nations Unies, 9ème Etage, Casablanca. 
Téléphone : 05 22 46 12 46 

• Freyssimat, sis à la Résidence Al Idrissia, appartement 1-7, rue Janaa 
Secteur 8, Hay Riad, Rabat. Téléphone : 05 37 56 44 35 

• Cegelec, sis au 129, boulevard du Fouarat, 20351, Casablanca. Téléphone : 
05 22 63 93 93 

• Germat Actemium Casablanca, sis au 124, boulevard Ambassadeur Ben 
Aicha, Casablanca. Téléphone : 05 22 41 99 00 

• Dumez Maroc, sis au 5, rue Oued Tansifet, Casablanca.   
 Téléphone : 05 22 99 34 26 

• Sogea Maroc, sis au BP 81 quartier industriel Ain Atiq Oued Ikem, 
Temara.Téléphone : 05 37 61 52 00 

• Sogea Tanger Med, sis au Bureau B5- 2ième étage ZF Business Center- Lot 
40-Zone Franche d’Exploitation, 90100 Tanger. Téléphone : 05 37 61 52 00 

    disponible sur le site web du CDVM : www.cdvm.gov.ma. 

Un extrait de la note d’information simplifiée doit, en outre, être publié dans un journal 
d’annonces légales. 
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I.  ATTESTATIONS ET COORDONNEES 
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I.1 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION   

Je soussigné, Monsieur Xavier MARCHYLLIE, Président Directeur Général Sogea Maroc, 
agissant en vertu des pouvoirs qui m’ont été conférés par le Directeur des Ressources 
Humaines  et du Développement Durable de la société VINCI S.A., Monsieur Frank 
MOUGIN et dont le siège social est fixé au 1, cours Ferdinand-de-Lesseps, 92851 Rueil-
Malmaison Cedex, France, atteste que, à ma connaissance, les données de la présente 
note d'information simplifiée dont j’assume la responsabilité, sont conformes à la réalité. 
Elles comprennent toutes les informations nécessaires aux investisseurs potentiels pour 
fonder leur jugement sur le patrimoine, l'activité, la situation financière, les résultats et 
les perspectives de la société VINCI S.A. ainsi que sur les droits attachés aux titres 
proposés. Elles ne comportent pas d'omissions de nature à en altérer la portée. 

Xavier MARCHYLLIE 
Président Directeur Général  

Sogea Maroc 
BP 81, Quartier Industriel d’Ain Atiq Oled Ikem, Temara 

Maroc 
Tel: 05 37 37 61 52 00 

Fax: 05 37 61 52 93 
Xavier.marchylliex@sogea-maroc.com  

 
I.2 LE CONSEILLER JURIDIQUE 

L’opération d’offre de souscription à l’augmentation de capital proposée aux salariés du 
Groupe VINCI au Maroc et faisant l’objet de la présente note d’information simplifiée, est 
conforme : 

 aux dispositions statutaires de VINCI S.A. (France), tel que cela ressort de l’avis 
juridique émis par le Cabinet Shearman & Sterling LLP, sis au 114, avenue des 
Champs Elysées, 75008, Paris (France) en date du 14 mars 2012 ; et 

 à la législation marocaine en ce qui concerne l’appel public à l’épargne, étant en outre 
précisé que conformément aux indications données dans la note d’information 
simplifiée susvisée : 

a) les souscripteurs de nationalité marocaine devront se conformer aux prescriptions 
édictées par l’Office des Changes ; 

b) les souscripteurs devront se conformer à la législation fiscale en vigueur au Maroc. 

 

Julien DAVID 
Conseil juridique et avocat au barreau de Paris 

Gide Loyrette Nouel 
63, Boulevard Moulay Youssef - 20 000 Casablanca 

E-mail : julien.david@gide.com 
Tel : 05 22 27 46 28 
Fax : 05 22 27 30 16 
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I.3 LE CONSEILLER FINANCIER 

 
La présente note d’information simplifiée a été préparée par nos soins et sous notre 
responsabilité. Nous attestons avoir effectué les diligences nécessaires pour nous assurer 
de la sincérité des informations qu’elle contient. 

Ces diligences comprennent notamment l’examen :  

 du Document de Référence pour l’exercice 2011 déposé, par VINCI, auprès de 
l'AMF le 27 février 2012 sous le numéro D.12-0108 ;  

 Le Document d'Informations Clés pour l'Investisseur  du FCPE « CASTOR 
International » compartiment « CASTOR International N°1 » agréé par l’AMF sous 
le code (C) 990000092379 et son règlement et du compartiment  « CASTOR 
International Relais 2012 » agréé par l’AMF sous le code (C) 990000107149 et son 
règlement;  

 du règlement du Plan d’Epargne Groupe d’Actionnariat International; 

 des informations et éléments de compréhension recueillis auprès des entités en 
charge du dossier chez SOGEA Maroc. 

Compte tenu de ce qui précède, nous attestons avoir mis en œuvre toutes les mesures 
nécessaires pour garantir l’objectivité de notre analyse et la qualité de la mission pour 
laquelle nous avons été mandatés. 

 
M. Mohamed ABOU EL FADEL 

Administrateur Directeur Général 
BMCI FINANCE, 26 place des Nations Unies, Casablanca 

Tél : 05 22 46 11 46 
Fax : 05 22 27 93 79 

mohamed.abouelfadel@bnpparibas.com 
 

 
I.4 LE RESPONSABLE DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION FINANCIERE 

 
 

Monsieur Laurent JOUCLAS 
Directeur Administratif et Financier  

Sogea Maroc 
BP 81, Quartier Industriel d’Ain Atiq Oled Ikem, Temara 

Maroc 
Tel: 05 37 37 61 52 00 

Fax: 05 37 61 52 93 
laurent.jouclas@sogea-maroc.com  
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II.  PRESENTATION DE L’OPERATION 
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II.1 CADRE DE L’OPERATION 

L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de VINCI réunie le 2 mai 2011 a, 
dans sa vingt-septième résolution, délégué au Conseil d’Administration avec faculté de 
subdélégation, sa compétence pour procéder sur ses seules délibérations, en une ou 
plusieurs fois, à des augmentations du capital social par l’émission d’actions ordinaires de 
la société et lui a délégué, tous pouvoirs nécessaires aux fins de réaliser ladite 
augmentation du capital, dans un délai de 18 mois à compter de la date susvisée. 

Le nombre total d’actions susceptibles d’être émises sur le fondement de la présente 
délégation de pouvoirs et en vertu de la 26ème résolution de cette assemblée ne pourra 
en aucun cas excéder 2% du nombre d’actions composant le capital de la société à la 
date de la prise de décision par le Conseil d’Administration. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire de VINCI S.A a décidé la suppression du droit 
préférentiel de souscription aux actions nouvelles en faveur, notamment, des salariés de 
VINCI et des salariés des sociétés du groupe VINCI. 

En vertu de la délégation qui lui a été accordée, le Conseil d’Administration de VINCI, 
tenu en date du 30 août 2011, a approuvé le principe de l’opération.  

Le montant nominal maximum de cette opération a été fixé à 2% du nombre d’actions 
VINCI existant à la date du Conseil d’Administration du 30 août 2011 après imputation 
du nombre d’actions souscrites dans le cadre des offres Castor France (effectuées sur la 
base de la 26ième résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 2 mai 2011 dont les 
périodes de souscriptions s’achèveraient au plus tard le 31 décembre 2011), soit 
10 778 996 actions. Ce plafond est cumulatif pour l’offre Castor International et une offre 
Castor France dont la période de souscription interviendrait au cours du premier 
quadrimestre 2012.  

Le Conseil d’Administration de VINCI a délégué, avec faculté de subdélégation, au 
Président-Directeur Général les pouvoirs nécessaires à l’effet d’exécuter les décisions 
prises par le Conseil d’Administration en vue de la réalisation de l’augmentation de 
capital, et notamment de : 

(i) Fixer : 

1.  les dates définitives d’ouverture et de clôture de la période de souscription 
pour chaque pays concerné ; 

2. le prix de souscription des actions à émettre, ce prix étant égal à la moyenne 
des cours d’ouverture de l’action VINCI lors des vingt séances de bourse 
précédant le 14 mars 2012 ; 

3. le montant de l’investissement minimum individuel 

(ii) Dans l’hypothèse d’une sursouscription, procéder aux réductions du nombre 
d’actions allouées par rapport aux demandes de souscription; 

(iii) constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence des actions 
effectivement souscrites et le cas échéant, imputer les frais de l’augmentation 
de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 

(iv) constater les droits aux Actions Gratuites et remettre aux souscripteurs les 
Actions Gratuites ; 

(v) procéder à l’émission des actions souscrites et prendre toutes mesures utiles à 
leur cotation et leur service financier ; 

(vi) décider la refacturation des coûts des actions gratuites aux employeurs 
locaux ; 

(vii) plus généralement, procéder à toutes les opérations et formalités rendues 
nécessaires pour la réalisation de l’augmentation de capital et livraison des 
Actions Gratuites. 

Le Conseil d’Administration a également conféré au Président Directeur Général de VINCI 
tous pouvoirs pour surseoir, le cas échéant, totalement ou partiellement, à la mise en 
œuvre de l’offre Castor International 2012.  
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L’augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du nombre d’actions 
souscrites par les salariés bénéficiaires. 

Les modalités de l'opération d'augmentation de capital, telles que décrites dans la 
présente note d'information simplifiée, ont été fixées par le Conseil d’Administration réuni 
le 30 août 2011.  

Le Ministre de l’Economie et des Finances a donné, le 20 mars 2012, son accord pour 
permettre à VINCI, société anonyme de droit français, de faire appel public à l’épargne 
au Maroc, au titre de l’opération objet de la présente note d’information simplifiée. 

Dans ce cadre et en vertu de l’instruction générale des opérations de change, peuvent 
bénéficier au Maroc de l’offre de souscription à l’augmentation de capital de VINCI S.A, 
objet de la présente note d’information simplifiée, les salariés de : 

 Freyssimat  SAS, filiale directement et indirectement à hauteur de 100 % 
de VINCI France, 

 Cegelec SA, filiale directement et indirectement à hauteur de 100 % de  
VINCI France, 

 Germat Actemium Casablanca, SA, filiale directement et indirectement à 
hauteur de 100 % de VINCI France, 

 Dumez Maroc, SA, filiale directement et indirectement à hauteur de 100 % 
de  VINCI France, 

 Sogea Maroc, SA, filiale directement et indirectement à hauteur de 100 % 
de VINCI France. 

Les salariés de Sogea Tanger Med, succursale de Sogea Satom, elle même filiale 
directement et indirectement à hauteur de 100 % de VINCI France ont été autorisés à 
participer à cette opération par un accord de l’Office des Changes en date du 1er mars 
2012 portant les références 12-377. 

 

II.2 OBJECTIFS DE L’OPERATION 

Le Groupe VINCI a développé depuis plusieurs années une politique active d’association 
des salariés dudit Groupe à son capital et la part du capital de VINCI détenue par les 
salariés ne cesse d’augmenter.  

VINCI favorise ainsi la participation des salariés aux résultats de leur entreprise, au 
travers de dispositifs adaptés au contexte et à la législation de chaque pays. 
Au 30 septembre 2011, près de 105 000 collaborateurs à travers le monde (soit plus de 
55 % des effectifs) détenaient, au travers des plans d’épargne du Groupe, 9.85 % de son 
capital.  
Constant dans sa politique de développement de l’actionnariat salarié, l’offre 
d’actionnariat 2012 est proposée dans 14 pays à travers le monde. 

Ci-après le résultat des dernières opérations au Maroc dont le montant global de 
souscription autorisé par l’Office des Changes était de 819 368€.    
 

 

Année 
Montant souscrit au 
niveau international 

Montant autorisé au 
Maroc 

Montant souscrit au 
Maroc 

Nombre de souscripteurs 
au Maroc 

2002 6 751 208 € Idem au montant 287 474€ 229 

2004 7 951 703 € Idem au montant 188 040€ 207 

2006 13 590 847 € Idem au montant 131 864€ 196 

2007 17 115 313 € Idem au montant 211 990€ 253 

 
Source : SOGEA  Maroc  
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II.3 RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU CAPITAL2 

Au 31 décembre 2011, le capital social de VINCI était composé de 565 276 672 actions 
d’une valeur nominale de 2,50 Euros chacune, soit 1 413 191 680 Euros. 
 

 Structure de l’actionnariat au 31 décembre 2011 et 2010 : 
 

31/12/20112 31/12/2010  

Nombre 
actions 

% du capital % de droits de 
vote3 

Nombre 
actions 

% du capital % de droits de 
vote3 

Auto détention1 25 021 501 4,4% - 11 360 406 2,1% - 

Salariés (FCPE) 55 590 796 9,8% 10,3% 49 904 956 9,0% 9,2% 

Dirigeants et 
Administrateurs 2 447 566 0,4% 0,5% 2 507 943 0,5% 0,5% 

Autres 
actionnaires 
individuels 

65 442 081 11,6% 12,1% 63 845 270 11,6% 11,8% 

Qatari Diar 31 500 000 5,6% 5,8% 31 500 000 5,7% 5,8% 

Financière 
Pinault 

15 712 512 2,8% 2,9% 20 987 172 3,8% 3,9% 

Autres 
investisseurs 
institutionnels 

369 562 216 65,4% 68,4% 372 514 700 67,4% 68,8% 

Total 565 276 672 100,0% 100,0% 552 620 447 100,0% 100,0% 

Sources :  Document de Référence 2011 et VINCI 

(1) Actions propres détenues par VINCI S.A.  

(2) Estimation 

(3) La différence entre la répartition du capital et la répartition des droits de vote est due à l’absence de droit de vote attachée aux actions auto 
détenues 

 

II.4 STRUCTURE DE L’OFFRE 

L’augmentation de capital, objet de la présente note d’information simplifiée, est 
réservée aux salariés du Groupe VINCI. 

Dans ce cadre, peuvent participer au Maroc à l’augmentation de capital objet de la 
présente note d’information simplifiée, tous les salariés actifs des sociétés adhérentes au 
Plan d’Epargne Groupe d’Actionnariat International et justifiant d’une ancienneté 
minimum de 6 mois, consécutifs ou non, au cours de la période de 12 mois précédant le 
dépôt de leurs bulletins de souscription. 

La souscription pour les salariés des sociétés au Maroc est réalisée par l’intermédiaire du 
FCPE « Castor International Relais 2012», FCPE relais créé spécifiquement pour cette 
opération et qui a vocation à être ultérieurement absorbé par le compartiment « Castor 
International n°1 » du FCPE « Castor International » après accord du Conseil de 
Surveillance du FCPE et agrément de l’AMF. 

Le montant de chaque souscription devra au minimum être de 60 euros soit 667,32 
dirhams  et les actions souscrites porteront jouissance au 1er janvier 2012. 

 la formule de souscription est classique : le salarié souscrit des actions VINCI par 
l’intermédiaire  du FCPE  « Castor International Relais 2012 ». Ce dernier a vocation à 
fusionner dans les plus brefs délais avec le compartiment « Castor International n°1 » 

                                                           
2 Pour plus de détail se référer au Document de Référence 2011 p 154 
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du FCPE « Castor International » à l’issue de la réalisation de l’augmentation de 
capital prévue le 21 mai 2012. 

En souscrivant à l’offre CASTOR International 2012, l’Adhérent sera pleinement 
exposé aux variations du cours de l’action : la valeur de la part du FCPE « Castor 
International » suit l’évolution du cours de l’action VINCI à la hausse comme à la 
baisse.  Le FCPE « Castor International » relève de la catégorie des FCPE investis en 
titres cotés de l’entreprise. 

Le Fonds «Castor International Relais 2012 » agréé par l’AMF en date du 19 juillet 
2011 sous le numéro de code AMF (C) 990000107149 a vocation à recueillir les 
sommes issues des versements volontaires des Adhérents.  

Avant la réalisation de l’augmentation de capital, le Fonds «Castor International 
Relais 2012 » sera investi en produits monétaires et aura pour objectif de gestion de 
rechercher une performance égale à l’indice EONIA  diminué des frais de gestion. 

L’indicateur de référence est l’indice EONIA, il correspond à la moyenne des taux au 
jour le jour de la zone Euro pour les prêts/emprunts sur le marché interbancaire, il 
est calculé par la Banque Centrale Européenne. 

Dès la réalisation de l’augmentation de capital le 21 mai 2012, le FCPE «Castor 
International Relais 2012 » sera investi dans des actions VINCI à l’exception des 
liquidités éventuelles.  

L’actif du compartiment « Castor International n°1 » du FCPE « Castor International » 
dans lequel le FCPE «Castor International Relais 2012 » a vocation à être fusionné 
sera investi : 

 entre 98 et 100% dans des actions VINCI ; 

 entre 0 et 2% en actions ou parts d’OPCVM à vocation générale classés 
« monétaires court terme ».  

Dans le cadre du compartiment « Castor International n°1 » du FCPE « Castor 
International », les dividendes sont capitalisés et donnent lieu à une augmentation de 
la valeur liquidative du fonds, au bénéfice des Adhérents.  

Le Prix de Souscription est égal au Prix de Référence (égal à la moyenne des cours 
d’ouverture de l’action VINCI S.A sur le marché réglementé NYSE Euronext Paris 
pendant les 20 séances de bourse précédant le 14 mars 2012 (jour de la décision du 
Président Directeur Général). 

 L’investissement du salarié sera abondé par une livraison d’actions VINCI à 
titre gratuit (Actions Gratuites). 

La livraison des Actions Gratuites est différée dans le temps et soumise à des 
conditions de présence et de détention des actions VINCI souscrites dans le cadre de 
l’offre CASTOR International 2012. 

Pour être éligible à l’attribution des Actions Gratuites, le salarié bénéficiaire doit 
remplir les deux conditions suivantes : 

 avoir souscrit à l’offre CASTOR International 2012 et, 

 être inscrit dans les effectifs d’une société adhérente au P.E.G.A.I. le jour 
de l’attribution des Actions Gratuites. 

L’attribution des Actions Gratuites est effectuée le jour de la réalisation de 
l’augmentation de capital (Attribution). 

A compter de l’Attribution, le salarié bénéficiaire détient un droit de recevoir des 
Actions Gratuites à la fin de la période d’acquisition des droits fixée à 3 ans dans le 
cadre de l’offre CASTOR International 2012, si au dernier jour de cette période, les 
deux conditions suivantes sont remplies: 

 être salarié d’une société du Groupe VINCI sauf rupture du contrat de 
travail faisant suite à: 
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 un décès ou à une invalidité : dans ces cas, les droits seront acquis 
et la livraison des Actions Gratuites effectuée dès survenance du 
fait ; 

 un licenciement pour un motif autre que la faute3 et départ à la 
retraite ou préretraite : dans ces cas, les droits seront acquis mais 
la livraison ne sera effectuée qu’à l’issue de la Période d’Acquisition 
des Droits s’il remplit la condition suivante. 

 ne pas avoir demandé le rachat ou cession de tout ou partie des 
parts/actions souscrites dans le cadre de l’offre CASTOR International 2012 
(sauf en cas de décès ou d’invalidité). 

Au cours de la Période d’Acquisition des Droits, le salarié bénéficiaire n’est pas 
propriétaire des Actions Gratuites et n’a aucun droit lié à ce statut en ce qui concerne 
ces actions, en particulier le droit de vote et le droit aux dividendes. 

Les droits résultants de l’Attribution sont propres à chaque bénéficiaire. Un 
bénéficiaire ne peut céder, transférer ou gager son droit de voir attribuer les Actions 
Gratuites en application du P.E.G.I.A.. La seule exception à cette restriction concerne 
le transfert, en cas de décès du bénéficiaire, de ses droits dans le cadre de sa 
succession. 

Un mois avant la fin de la Période d’Acquisition des Droits, les salariés bénéficiaires 
seront informés et pourront choisir le mode de détention des actions retenu ou de 
décider de leur cession dès leur livraison. 

A défaut d’un autre choix exprimé par le salarié bénéficiaire, les Actions Gratuites 
seront automatiquement livrées dans le compartiment « Castor International n°1 » 
du FCPE « Castor International » et à compter de la date de livraison, les Actions 
Gratuites deviendront la pleine propriété des salariés bénéficiaires via la détention le 
cas échéant des parts du FCPE. 

 Barème d’attribution des Actions Gratuites pour l’offre CASTOR International 
2012 : 

Tranche Taux d'abondement Nombre maximum d'Actions 
Gratuites4 pouvant être livrées 

à l'échéance 

Tranche 1 : 10 premières actions 
acquises par le bénéficiaire avec le 

versement volontaire 
 

2 Actions Gratuites  
pour 1 action acquise 

20 actions 
(10 actions x 2) 

Tranche 2 : 30 actions suivantes 
acquises par le bénéficiaire avec le 

versement volontaire 
 

1 Action Gratuite  
pour 1 action acquise 

20 actions dans la tranche 1 
+ 

30 actions dans la tranche 2 
(10 actions x 2 + 30 actions x 1) 

Tranche 1 : 60 actions suivantes 
acquises par le bénéficiaire avec le 

versement volontaire 
 

1 Action Gratuite  
pour 2 actions acquises 

20 actions dans la tranche 1 
+ 

30 actions dans la tranche 2 
+ 

30 actions dans la tranche 3 
 (10 actions x 2 + 30 actions x 1+ 

 60 actions x 1 /2) 

A partir de la 101ième action, le versement volontaire n’est plus abondé. 

                                                           
3 Le licenciement pour faute est défini dans le règlement du P.E.G.A.I annexé à la note. 
4  le nombre d’actions gratuites attribué est arrondi au nombre entier inférieur 
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Exemples chiffrés par montant d’apport personnel (Prix de souscription de 
38,73 Euros): 

Apport personnel A 387,3 euros 1 549,2 euros 3 873 euros 

Equivalent en 
nombre d’actions A ÷ 38,73s 10 actions 40 actions 100 actions 

Actions Gratuites B 
20 actions 

 

(10 X 2) 

50 actions 
 

(10 X 2 + 30 X 1) 

80 actions 
 

(10 X 2 + 30 X 1 + 60 X 1/2) 

Nombre Total 
d’actions C = B + (A ÷ 38,73) 30 actions 90 actions 180 actions 

Prix1 de revient 
par action A ÷ C 12,91 euros 17,21 euros 21,51 euros 

(1) dans les conditions requises d’acquisition des Actions Gratuites 

(2) hors dividendes et cotisations sociales 

 Exemples chiffrés d’investissement à la fin de la période de blocage (Prix de 
souscription de 38,73) 

Apport personnel (en euros) 387,3 1 549,2 3 873 

Epargne 
constituée 

1 511 4 532 9 063 + 30% 

Prix de l’action 50,35 
euros 

Gain brut * 1 123 2 982 5 190 

Epargne 
constituée 

1 162 3 486 6 971 

Stable à 38,73 euros 

Gain brut * 775 1 937 3 098 

Epargne 
constituée 

813,3 2 440 4 880 

Evolution du 
cours de 

l’action VINCI 

- 30% 

Prix de l’action 27,11 
euros 

Gain brut * 426 890,7 1 006,8 

* hors dividendes et avant fiscalité et cotisations sociales 

 

II.5 RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TITRES A EMETTRE 

 Nature et forme des titres émis : 

actions ordinaires  

 Cotation en bourse : 
 

Les actions VINCI SA sont cotées sur le marché NYSE Euronext Paris. 

 Valeur nominale : 

2,50 Euros par action. 

 Nombre maximum d’actions à émettre dans le cadre de cette opération : 
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2% du nombre d’actions VINCI existant à la date du Conseil d’Administration du 30 août 
2011 après imputation du nombre d’actions souscrites dans le cadre des offres Castor 
France (effectuées sur la base de la 26ième résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 2 
mai 2011 dont les périodes de souscriptions s’achèveraient au plus tard le 31 décembre 
2011), soit 10 778 996 actions. Ce plafond est cumulatif pour l’offre Castor International 
et une offre Castor France dont la période de souscription interviendrait au cours du 
premier quadrimestre 2012.   

  Libération des titres : 
Les actions souscrites seront intégralement libérées lors de la souscription.  

 Prix de Souscription unitaire : 
Le Prix de Souscription est de 38,73 Euros correspondant à un prix de 430,76 
Dirhams (voir taux de change appliqué page 1). 

 Prime d’émission unitaire : 

36,23 Euros. 

 Date de jouissance : 
1er janvier 2012. 

 Montant autorisés : 
L’instruction Générale des opérations de change en date du 16 novembre 2011 limite 
la participation de chaque Adhérent à 10% maximum de son salaire annuel perçu en 
2011, net de l'impôt sur le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale 
et de tout autre montant à sa charge en tant que salarié. Le respect de cette limite 
doit être déterminé en tenant compte de la valeur des Actions Gratuites attribuées 
par VINCI. Les actions gratuites seront évaluées au prix de souscription pour le 
respect de la limite des 10%. 

 Droits attachés aux titres à émettre : 
Toutes les actions bénéficient des mêmes droits tant dans la répartition de bénéfices 
que dans la répartition du boni de liquidation.  

La période d’acquisition des droits est égale à 3 ans. 

Les Actions Gratuites ne deviendront la propriété du bénéficiaire qu’à l’issue de la 
période d’acquisition des droits sauf dans certains cas de livraison anticipée et elles 
ne donneront au bénéficiaire ni au droit de vote ni aux dividendes pendant toute la 
Période d’Acquisition des Droits sauf à ce qu'elles lui avaient été livrées par  
anticipation. 

 Droits préférentiels de souscription : 

L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de VINCI S.A tenue le 2 mai 2011 a 
décidé, dans sa 27ème résolution, la suppression du droit préférentiel de souscription 
aux actions nouvelles en faveur notamment des salariés et mandataires sociaux de 
VINCI et des sociétés du Groupe VINCI. 

 Affectation des revenus : 

Dans le cadre du compartiment « Castor International n°1 » du FCPE « Castor 
International », les dividendes sont capitalisés et donnent lieu à une augmentation de 
la valeur liquidative du fonds, au bénéfice des salariés actionnaires. La capitalisation 
des dividendes se traduira par l’attribution de parts ou de fractions de parts du FCPE. 

 Régime de négociabilité5 :  
L’admission des actions nouvelles aux négociations sur le marché NYSE Euronext 
Paris sera demandée immédiatement après leur émission.  

                                                           
5 Se référer à l’article 11-2  du P.E.G.A.I. en annexe. 
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Les actions VINCI acquises par les Adhérents dans le cadre du P.E.G.A.I. sont 
indisponibles pendant la Période de Blocage de 3 ans, qui correspond également à la 
période d’acquisition des droits. 

Cette Période de Blocage prendra fin le 21 mai 2015. 

Toutefois, l’Adhérent pourra exceptionnellement débloquer ses avoirs avant 
l’expiration du délai de 3 ans dans les cas suivants : 

 Mariage de l’Adhérent ; 

 naissance ou arrivée au foyer de l’Adhérent d’un enfant en vue de son adoption, 
dès lors que ledit foyer compte déjà au moins deux enfants à charge ; 

 divorce ou séparation de l’Adhérent dans la mesure où un tel évènement est assorti 
d’un jugement prévoyant la résidence habituelle unique ou partagée d'au moins un 
enfant au domicile de l’Adhérent ; 

 situation d’invalidité, au sens du droit français, pour l’Adhérent, son conjoint, ou ses 
enfants ; 

 décès de l’Adhérent ou de son conjoint ; 
 cessation du contrat de travail de l’Adhérent. A titre de précision, la mutation de 

l’Adhérent dans une autre société du Groupe sans rupture du contrat de travail 
n’ouvrira pas droit au déblocage anticipé ; 

 affectation par l’Adhérent, son conjoint, ou ses enfants des sommes investies à la 
création ou reprise de certains types d’entreprise (telle que définie en droit 
français) ; 

 affectation des sommes investies à l’acquisition ou l’agrandissement de la résidence 
principale emportant création de surface habitable nouvelle (telle que définie en 
droit français) ; 

 Situation de surendettement de l’Adhérent (telle que définie en droit français). 

La Société Employeur est seule habilitée à vérifier la validité de la raison invoquée 
pour les causes de déblocage anticipé, telles que résumées ci-dessus.  

Pour permettre un déblocage anticipé, l’Adhérent doit demander ce déblocage dans 
un délai maximal de 6 mois après l’événement, (sauf en cas de cessation du contrat 
de travail, décès du conjoint, invalidité, et surendettement) en fournissant à la 
Société Employeur concernée toutes pièces justificatives demandées.  

La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un versement unique qui 
porte sur tout ou partie des avoirs susceptibles d’être débloqués au choix de 
l’Adhérent. 

La perte par une Société Employeur de sa qualité de société adhérente au P.E.G.A.I. 
pour quelque motif, notamment baisse du niveau de détention par VINCI à 50% ou 
moins, n’a pas d’incidence sur les conditions de blocage des avoirs des Adhérents 
employés par cette société. 

Au terme de la Période de Blocage, l’Adhérent pourra demander le rachat de ses parts 
de FCPE, à charge pour son employeur de rapatrier au Maroc le produit du rachat 
parts, conformément à l’engagement qu’ils auront à signer lors de la souscription et 
aux conditions fixées par l’Office des Changes. 

 Taux de change appliqué : 

Le taux de change fixé par VINCI le 14 mars 2012, jour de fixation du Prix de 
Souscription, est de Euro/MAD 11,1120. 

La souscription à cette opération sera exonérée de commissions pour les salariés. 
La Société Employeur concernée prendra en charge l’éventuel différentiel de change 
applicable au transfert des flux (taux arrêté le 14 mars 2012) et celui du jour du 
transfert effectif des flux (au plus tard le 4 mai 2012).  
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II.6 ÉLEMENTS D’APPRECIATION DU PRIX DE SOUSCRIPTION 

Le Prix de Souscription est fixé à 38,73 Euros par action. Ce prix correspond à la 
moyenne des premiers cours cotés de l’action VINCI constatés sur le marché réglementé 
NYSE Euronext Paris lors des vingt séances de bourse ayant précédé le 14 mars 2012 , 
date de la décision du Président-Directeur Général. 

La période de calcul s’étale du 15 février au 13 mars 2012 inclus. 

Quelques données historiques du cours VINCI France SA à la date du 17 janvier 
2012* (en euros) : 

 

Période + Haut + Bas 

3 mois 38,200 28,460 

6 mois 41,755 28,460 

1 an 45,480 24,600 
* source : site boursorama 

 
 

II.7 CALENDRIER DE L’OPERATION 

 Calendrier de l’opération au Maroc 

 Cotation des actions nouvelles 

Une demande d’admission sur le marché réglementé NYSE Euronext Paris des actions 
nouvellement émises sera effectuée immédiatement après la date de réalisation de 
l’augmentation de capital, soit en principe, le 21 mai 2012. 

La cotation des actions nouvellement émises ne sera pas demandée sur d'autres 
places de cotation.  

 Libellé sous lequel seront inscrites les actions émises sur le marché NYSE 
Euronext Paris   
Les actions émises seront inscrites au bulletin de la cote officielle sous le libellé 
suivant :  

 Société cotée  : Vinci  

 Mnémonique  : DG 

 Code ISIN          : FR0000125486 

 Code NAF   : 7010Z 

 Secteur   : Construction lourde 

 

 14 mars 2012: Détermination du Prix de Souscription et des modalités 
définitives de l’opération 

 28 mars 2012 : Visa du CDVM 

 02 avril 2012 : Date d’ouverture de la période de souscription 

 13 avril 2012: Date de clôture de la période de souscription 

 4 mai 2012 :  Date de réception des fonds par VINCI  

 21 mai 2012            
Date de constatation de la réalisation de l’augmentation de 
capital réservée aux salariés de VINCI et de livraison des actions 

 21 mai 2012 Début des premiers déblocages anticipés possibles  

 Mai 2012 
Date de début des débits mensuels des comptes des salariés de 
la contre-valeur en Dirhams du montant de la souscription 
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 Evolution du cours (en Euro) et volumes échangés (en millions d’Euros) de l’action 
VINCI entre le 20 janvier 2011 et le 20 janvier 2012 :  

 

 

 

 
En Euros  

Au 20 janvier 2012, l’action cotait 36,67 Euros, en baisse de 12,69% par rapport au 31 
janvier 2011 (42,00 Euros) et par comparaison, le CAC40 a régressé de 16,11 % au 
cours de la même période. 

II.8 COLLECTE DES SOUSCRIPTIONS 

Les souscriptions à l’opération, objet de la présente note d’information simplifiée, par les 
salariés de Freyssimat, Cegelec, Germat Actemium, Dumez Maroc, Sogea Maroc et Sogea 
Tanger Med sont traitées au niveau de la Direction des Ressources Humaines de chaque 
employeur local au Maroc. 

II.9 MODALITES DE SOUSCRIPTION AU MAROC 

 Bénéficiaires de l’opération 

Peut souscrire à l’augmentation de capital réservée aux salariés objet de la présente 
note d’information simplifiée toute personne ayant la qualité de salarié actif au sein 
d’une société du Groupe VINCI adhérente au P.E.G.A.I., à condition d’avoir au moins 
six mois d’ancienneté, consécutifs ou non, au cours de la période de 12 mois 
précédant le dépôt du bulletin de souscription. Les retraités ne peuvent pas souscrire 
à la présente augmentation de capital. 

La participation d’un salarié au P.E.G.A.I. est totalement facultative et volontaire. 

Les entreprises incluses dans le périmètre de cette opération au Maroc sont les 
suivantes : 

 Freyssimat SAS ; 

 Cegelec SA ; 

 Germat Actemium SA ; 

 Dumez Maroc SA ; 

 Sogea Maroc SA et  

 Sogea Tanger Med succursale6. 

 
                                                           
6 Dans le cadre de l’accord de l’Office des Changes du 1er mars 2012 portant les références 12-377 
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 Période de souscription 

La souscription sera ouverte au Maroc du 2 au 13 avril 2012 (dates incluses). La 
souscription des salariés bénéficiaires devra impérativement avoir été effectuée avant 
la clôture de la période de souscription.  

Les engagements pris par les salariés bénéficiaires seront irrévocables dès la clôture 
de la période de souscription. 

 Déroulement de la souscription 

Par le biais unique d’un bulletin individuel de souscription à renseigner, la souscription 
prendra la forme de versements volontaires au Plan d’Épargne Groupe d’Actionnariat 
International pendant la période de souscription. Chaque versement ne peut être 
inférieur à la valeur de 60 euros soit 667,32 dirhams. 

Les salariés de Freyssimat SAS, Cegelec SA, Germat Actemium SA, Dumez Maroc SA, 
Sogea Maroc SA et Sogea Tanger Med succurssale doivent remettre leur bulletin de 
souscription au Service des Ressources Humaines ou paie de leur Société Employeur 
concernée. 

A l’issue de la période de souscription, la Direction des Ressources Humaines de 
SOGEA Maroc centralisera l’ensemble des souscriptions des sociétés de droit marocain 
faisant partie du Groupe VINCI : au niveau de la centralisation des souscriptions, 
chaque filiale locale sera en charge de son périmètre incluant la collecte des fonds. 
Ensuite, la consolidation du montant total des souscriptions devrait être assurée par 
SOGEA Maroc. 

Le montant correspondant à la souscription du salarié sera payable de la manière 
suivante : 

- par chèque payable au nom de la Société Employeur et remis au plus tard le 
dernier jour de la période de souscription ; 

- par prélèvement sur salaire en 10 mensualités à compter de mai 2012 ; 

- en espèces remises au plus tard le dernier jour de la période de souscription. 

Le prélèvement sur salaire ne doit pas dépasser 10% du montant du salaire. 

Dans le cas d’avance accordée par la Société Employeur, le salarié sera 
mensuellement débité à compter de mai 2012, de 1/10ème de la contre-valeur en 
Dirhams du montant de la souscription au cours de change de 11.1220 MAD, cours 
Euro/MAD fixé le 14 mars 2012 par VINCI. 

 Plafond de souscription 
Le versement par salarié éligible dans le cadre du P.E.G.A.I. est plafonné à 25% de la 
rémunération annuelle brute payée par chaque Société Employeur au cours d’une 
année civile. Il ne peut excéder la limite autorisée par l’Instruction Générale des 
opérations de change en date du 16 novembre 2011 et doit respecter les conditions 
fixées par celle-ci. 

Cette limite est fixée à 10% maximum de la rémunération annuelle nette de l’impôt 
sur le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre 
montant à la charge du salarié (montant des Actions Gratuites compris, et ce 
conformément à l'Instruction Générale des opérations de change en date du 16 
novembre 2011).   

II.10 MODALITES DE TRAITEMENT DES ORDRES 

L’augmentation de capital réservée aux salariés de VINCI sera réalisée à concurrence du 
nombre d’actions souscrites.  

Toutefois, si les engagements de souscription aboutissent à un dépassement du montant 
maximum autorisé pour l’opération, lesdits engagements seront réduits de la manière 
suivante : 



Note d’Information Simplifiée 
Augmentation de capital réservée aux salariés  des sociétés étrangères du Groupe VINCI – offre « CASTOR International 2012 » 

23

- Le plafond fixé pour l’offre 2012 de Castor International et l’offre Castor France 
concomitante étant commun, si les demandes de souscription soumises dans le cadre 
de l’offre Castor International dépassent à elles seules ce plafond, une première 
réduction serait faite dans les conditions suivantes : 80% du plafond sera alloué à 
l’offre Castor International et 20% à l’offre Castor France ; 

- après avoir constaté le nombre total de souscripteurs, il sera déterminé un plafond 
individuel7 égal à l’offre moyenne. Les demandes seront servies en totalité à hauteur 
de ce plafond ; 

- après avoir déterminé le montant de l’offre résiduelle, il sera calculé un pourcentage 
de réduction8 à appliquer proportionnellement aux demandes individuelles résiduelles 
restant à satisfaire. 

Dans le cas des salariés du Groupe au Maroc,  et dans le cas de sursouscription, il est 
prévu que la réduction par individu soit appliquée avant le transfert des sommes vers la 
France.  

Les salariés au Maroc dont le paiement du montant de la souscription a été effectué par 
prélèvement sur salaire seront mensuellement débités de 1/10ème du montant exact 
correspondant aux actions qui leur ont été individuellement allouées, à compter de la fin 
du mois de mai 2012. 

II.11 MODALITES DE REGLEMENT DES TITRES 

Le règlement en Euros par la Société Employeur pour le compte de ses salariés au Maroc 
est prévu pour le 4 mai 2012. 

II.12 ETABLISSEMENT ASSURANT LE SERVICE TITRES 

L’établissement dépositaire du FCPE « Castor International » est CACEIS Bank France, 
dont le siège social est sis au 1-3, place Valhubert, 75013 Paris (France).  

Un compte individuel est ouvert pour chaque Adhérent auprès de l’établissement teneur 
de compte CREELIA.  L’Adhérent peut consulter l’état de ses avoirs sur www.creelia.com. 
 

II.13 CONDITIONS FIXEES PAR L’OFFICE DES CHANGES 

Les sociétés  du Groupe VINCI participant à la présente opération sont autorisées à faire 
bénéficier leurs salariés actifs résidents au Maroc du plan d’actionnariat salarié objet de 
la présente note d’information simplifiée, sous réserve de respecter les conditions et 
modalités prévues par l’Instruction Générale des opérations de change en date du 16 
novembre 2011 et pour les salariés de la succursale de Sogea Satom ( Sogea Tanger 
Med) l’accord de l’Office des Changes datant du 1er mars 2012, portant les références  
12-377, lesquelles se résument ainsi : 
 

- Le montant de la participation des salariés résidents au Maroc ne doit pas 
dépasser 10% du salaire annuel perçu en 2011, net de l’impôt sur le revenu, des 
prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à la 
charge des salaries ; 
 

- Les sociétés du Groupe VINCI au Maroc, éligibles et détenues à plus de 50% par 
VINCI participant à la présente opération sont tenues de fournir à leur 
intermédiaire agréé : 

 
• une fiche comportant des informations sur elles (conforme au modèle joint 

en annexe à ladite Instruction) ; 

                                                           
7 Plafond individuel= (Nombre total d’actions offertes) x (prix de souscription en euros) / Nombre de souscripteurs 
8 Coefficient de répartition de l’offre résiduelle= Offre résiduelle / Montant total des souscriptions non satisfait suite à 
l’application du plafond individuel 
Le montant résiduel individuel sera égal au montant de la souscription non satisfait suite à l’application du plafond individuel 
multiplié par le coefficient de répartition 
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• un état (conforme au modèle joint en annexe à ladite Instruction) 
reprenant les principales caractéristiques de l’offre « CASTOR International 
2012 » ainsi que la liste des souscripteurs résidents au Maroc, faisant 
apparaître leurs nom et adresse, leur âge, le numéro de leur carte 
d’identité nationale, le salaire annuel net perçu par eux en 2011, le nombre 
d’actions à attribuer à chacun d’eux ainsi que le montant de la souscription 
correspondant ; 

 
Les sociétés du Groupe VINCI participant à la présente opération :  
 

- doivent souscrire l’engagement « avoirs à l’étranger » conformément au modèle 
joint en annexe à ladite circulaire, dûment signé par les personnes mandatées à 
cet effet et légalisé par les autorités compétentes ; 

 
- doivent se faire remettre par chacun de leurs salariés souscripteurs à l’offre 

« CASTOR International 2012 », un mandat irrévocable dûment signé et légalisé, 
leur donnant droit de céder les actions souscrites pour le compte desdits salariés 
et de rapatrier au Maroc les revenus et produits de cession correspondants, même 
si ces salariés ne font plus partie du personnel de ces sociétés pour quelque raison 
que ce soit (lesquels mandats doivent être conservés par lesdites sociétés du 
groupe VINCI et tenus à la disposition de l’Office des Changes pour tout contrôle 
ultérieur) ; 

 
- sont tenues de procéder au rapatriement des revenus d’investissement, des plus-

values ainsi que de tout autre type de revenus générés par l’offre « CASTOR 
International 2012 » ; 

 
- sont tenues de transmettre à l’Office des Changes un compte rendu semestriel 

justifiant le rapatriement du produit de cession des actions ainsi que toute autre 
rémunération générée par l’offre « CASTOR International 2012 » (conforme au 
modèle joint en annexe à ladite Instruction) ; 

 
Par ailleurs, chaque salarié résident au Maroc, souscripteur à l’offre « CASTOR 
International 2012 », est tenu de : 
 

• signer et légaliser par les autorités compétentes l’engagement établi 
conformément au modèle joint en annexe à ladite Instruction (lequel doit être 
conservé par les sociétés du groupe en vue d’être transmis à l’Office des Changes 
à sa première demande) ; 

• donner un mandat irrévocable dûment signé et légalisé à son employeur, lui 
conférant le droit de céder pour son compte, les actions souscrites et de rapatrier 
au Maroc les revenus et produits de cession correspondants ; 

• rapatrier les revenus d’investissement, produits de cession des actions ainsi que 
toute autre rémunération lui revenant au titre de l’offre « CASTOR International 
2012 » et de les céder sur le marché des changes dans le délai fixé par la 
réglementation des changes en vigueur ; 

 
La refacturation du coût des actions gratuites a été également autorisée par l’accord de 
l’Office des Changes datant du 1er mars 2012 portant les références 12-377. 
L’ (ou les) intermédiaire(s) agréé(s) du Groupe VINCI au Maroc ayant exécuté le 
transfert des montants dus au titre de la participation des salariés résidents à l’offre 
« CASTOR International 2012 » est (sont) tenu(s), dès réalisation de l’opération de 
transfert, d’adresser à l’Office des Changes un compte rendu conforme au modèle joint 
en annexe à ladite Instruction. 
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Tout manquement par les souscripteurs aux obligations prévues par l’Instruction 
Générale des opérations de change datant du 16 novembre 2011 est passible des 
sanctions prévues par la réglementation des changes marocaine. 
 
II.14 ENGAGEMENTS RELATIFS A L’INFORMATION FINANCIERE 

Chaque Adhérent sera directement informé dans son lieu de travail, par VINCI (France) 
de toutes les opérations relatives aux actions qu’il détient. 

En outre, les documents légaux qui doivent être remis aux actionnaires ou mis à leur 
disposition, conformément à la loi, soit de manière permanente soit de manière 
occasionnelle, seront remis ou tenus à leur disposition par leur employeur local. 

Le règlement du P.E.G.A.I. entré en vigueur le 2 septembre 2011, le communiqué relatif 
à la présente opération et le Document de Référence déposé auprès de l’Autorité des 
Marchés Financiers le 23 mars 2011 sous le numéro D. 11-0169 sont à la disposition des 
bénéficiaires dans toutes les entreprises adhérentes. 

Chaque Adhérent recevra, un relevé nominatif reprenant le montant souscrit et le 
nombre de parts attribuées.  

Tout bénéficiaire recevra, fin juin 2012, après tout versement effectué dans le cadre du 
P.E.G.A.I., un relevé individuel indiquant le montant des droits qui lui sont attribués, 
l’organisme éventuel auquel est confiée la gestion de ces droits, la date à partir de 
laquelle lesdits droits seront négociables ou exigibles, les cas dans lesquels ils peuvent 
être exceptionnellement liquidés ou transférés avant l’expiration de ce délai. 

En outre, chaque année, un relevé de situation annuelle indiquant la valeur de l’épargne 
lui appartenant au titre du P.EG.A.I., sera adressé à chaque Adhérent.  

 

II.15 CHARGES ENGAGEES 

Le total des charges engagées entrant dans le cadre de cette opération objet de la 
présente note d’information simplifiée est de l’ordre de 400 000,00 Dirhams. 

Dans le cadre de cette opération, le souscripteur n’aura pas à payer d’autres charges 
autres que la contrepartie de sa souscription. Ainsi, les frais de tenue de comptes et des 
droits d’entrée seront supportés par l’Employeur Local. 

II.16 REGIME FISCAL 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que le régime fiscal applicable aux 
revenus de la présente opération est régie par les dispositions du Code Général des 
Impôts (CGI) ainsi que par les dispositions de la convention fiscale entre le Royaume du 
Maroc et la République Française. 

Le régime fiscal présenté ci-dessous à titre indicatif, ne constitue pas l’exhaustivité des 
situations fiscales applicables à chaque salarié. 

Ainsi, les salariés désireux de participer à la présente opération sont invités à s’assurer 
auprès de leur conseiller fiscal de la fiscalité qui s’applique à leur cas particulier. 

Sous réserve de modifications légales ou réglementaires, le régime actuellement en 
vigueur est le suivant : 

I. Impôt dû au titre de la souscription des actions par l’intermédiaire du FCPE : 

Les actions souscrites avec le versement personnel seront détenues par l’intermédiaire 
du Compartiment CASTOR INTERNATIONAL n°1 (le « Compartiment ») du Fonds 
Commun de Placement d’Entreprise CASTOR INTERNATIONAL, un fonds collectif 
d’actionnariat pour les salariés de droit français (le « FCPE »). Le salarié bénéficiaire 
détiendra dès lors des parts du FCPE. La souscription des actions sera faite par 
l’intermédiaire du FCPE CASTOR INTERNATIONAL RELAIS 2012 lequel sera fusionné dans 
le Compartiment. 
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A. Imposition en France 

Le salarié ne devrait pas être soumis à impôt ou aux charges sociales en France au titre 
de la souscription et du rachat de ses parts du Compartiment. Dès lors que son 
investissement est détenu par l’intermédiaire du Compartiment, il ne devrait pas être 
soumis à l’impôt ou aux cotisations de sécurité sociale en France sur les dividendes 
versés par VINCI et réinvestis dans le Compartiment.  

B. Imposition au Maroc 

 Impôts et/ou cotisations sociales qui pourraient être dus lors de la 
souscription  

Aucune décote taxable ne devrait être reconnue au Maroc. Dès lors, aucun impôt et 
aucune cotisation sociale ne seront applicables. 

 Impôts et/ou cotisations sociales qui pourraient être dus sur les dividendes 
bien qu’ils soient réinvestis dans le Compartiment 

Dans la mesure où les dividendes sont réinvestis dans le Compartiment, aucun impôt sur 
le revenu ou cotisation sociale ne sera applicable. 

 Impôts et/ou cotisations sociales qui pourraient être applicables lorsque le 
Compartiment rachète les parts 

La différence entre le prix de rachat des parts et le prix de souscription sera taxée à un 
taux de 20%. Le salarié devra payer cet impôt au plus tard à la fin du mois suivant celui 
au cours duquel le rachat a été effectué. 

S’il souhaite recevoir des actions au lieu des parts du FCPE, la différence entre la valeur 
de marché des actions VINCI à ce moment et le prix de souscription sera soumise à la 
même imposition. Toute augmentation supplémentaire de la valeur de marché des 
actions sera imposée au moment de la vente. 

Aucune cotisation sociale ne sera applicable. 

II. Impôts/Cotisations dus sur les Actions Gratuites attribuées par VINCI: 

En complément de la souscription, VINCI attribuera un droit de recevoir des actions 
VINCI gratuitement (« Actions Gratuites »), sous réserve du respect de certaines 
conditions fixées dans le Plan d’Epargne Groupe d’Actionnariat International. Si toutes les 
conditions sont remplies, ces actions seront livrées dans le Compartiment après 
l’expiration de la période d’acquisition en 2015, ou plus tôt en cas de décès ou 
d’invalidité. Toutefois, le salarié aura également la possibilité d’opter pour la détention 
directe de ces actions sur un compte titres en son nom. 

A. Imposition en France 

Le salarié ne devrait pas être soumis à l’impôt ou aux charges sociales en France du fait 
de l’attribution, livraison ou cession des Actions Gratuites. La fiscalité applicable aux 
dividendes dépendra de sa décision de garder les Actions Gratuites dans le Compartiment 
ou de les détenir en direct.  

B. Imposition  au Maroc 

 Impôts et/ou cotisations sociales qui pourraient être dus au moment de 
l’attribution par VINCI du droit de recevoir les Actions Gratuites  

Aucune imposition ou charge sociale ne sera applicable au moment de l'attribution du 
droit de recevoir les Actions Gratuites. 

 Impôts et/ou cotisations sociales qui pourraient être dus au moment de la 
livraison des actions 

Au moment de la livraison des Actions Gratuites, leur valeur de marché sera assimilée à 
un complément de salaire et donc soumise à l'impôt sur le revenu par voie de retenue à 
la source à un taux progressif s'échelonnant de 10 à 38 %. 
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Le salarié sera également soumis à des cotisations sociales qui seront prélevées par son 
employeur sur son salaire. 

Aucun impôt supplémentaire ne sera dû s’il vend ses Actions Gratuites dès leur livraison. 

 Impôts et/ou cotisations sociales qui pourraient être dus sur les dividendes 
distribués, le cas échéant, après la livraison des Actions Gratuites 

Si le salarié décide de maintenir ses Actions Gratuites dans le Compartiment, les 
dividendes seront réinvestis dans ce Compartiment. Dans ce cas, aucun impôt sur le 
revenu ou cotisation sociale ne sera applicable. 

S'il décide de détenir ses Actions Gratuites en direct, les dividendes qui seront, le cas 
échéant, payés, seront aux termes de la convention conclue entre la France et le Maroc 
en vue d'éviter les doubles impositions, imposés au Maroc au taux de 15%. 

Le salarié doit procéder à la déclaration des dividendes perçus dans un délai d'un mois. 

Aucune cotisation sociale ne sera applicable. Le salarié devra consulter en temps voulu 
son conseil fiscal concernant l'impôt sur les dividendes s’il envisage d'opter pour la 
détention directe des Actions Gratuites. 

 Impôts et/ou cotisations sociales qui pourraient être applicables lorsque le 
Compartiment rachète les parts 

La différence entre le prix de rachat des parts et la valeur de marché des Actions 
Gratuites au moment de leur livraison sera imposée en tant que plus-value à un taux fixe 
de 20%. Le salarié devra payer cet impôt au plus tard à la fin du mois suivant celui au 
cours duquel le rachat a été effectué. 

Le même régime sera applicable au moment de la vente de ses Actions Gratuites au cas 
où il décidera de les détenir directement. Aucune charge sociale ne sera applicable. 

III. Obligations déclaratives au regard des actions détenues dans le 
Compartiment et des Actions Gratuites  

L’impôt sur les dividendes doit êtres payé au plus tard à la fin du mois qui suit celui au 
cours duquel la distribution a été faite. Alors que l’impôt sur la plus-value réalisée en cas 
de cession d'actions ou d'Actions Gratuites devra être payé au plus tard à la fin du mois 
suivant celui au cours duquel la cession a été effectuée. 

II.17 A PROPOS DU GROUPE VINCI9 

 Brève présentation : 

Premier groupe mondial de concessions et de construction, VINCI emploie plus de 
183 000 collaborateurs dans une centaine de pays. 

Son métier est de concevoir, construire, financer et gérer des équipements qui 
améliorent la vie de chacun : infrastructure de transport, bâtiments publics et privés, 
aménagements urbains, réseaux d’eau, d’énergie et de communication. 

Le modèle de VINCI repose sur la complémentarité des cycles d'exploitation, des 
expertises et des caractéristiques financières des activités de Concessions et de 
Contracting (énergies, travaux routiers, construction). Le projet stratégique de VINCI 
est d'approfondir son modèle en se développant de manière équilibrée entre ces deux 
grandes branches d'activité. 

Dans les métiers du Contracting, la stratégie de VINCI repose sur la densification des 
réseaux locaux, le développement des métiers de spécialité à fort contenu technique 
et à vocation mondiale et le renforcement des ressources et compétences du groupe 
en management de grands projets. 

                                                           
9 Source : Document de Référence 2011 et VINCI 
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Dans les métiers de concessions, la stratégie repose à la fois sur la diversification des 
domaines d'intervention (infrastructures routières, ferroviaires, aéroportuaires ; 
stationnement; stades...), sur l'obtention de nouveaux projets et sur le 
développement de services optimisant la performance opérationnelle des 
infrastructures en exploitation. 

L'accélération volontariste des synergies techniques et managériales entre les entités 
du groupe renforcera dans l'avenir la capacité de VINCI à prendre globalement en 
charge le financement, la conception, la réalisation et l'exploitation d'infrastructures. 

VINCI s'efforce de conforter ses positions dans les pays européens où il est déjà 
présent. Simultanément, le groupe accélère son développement international, en 
particulier au Moyen Orient, en Amérique du Nord et en Asie. 

Le profil des métiers et le modèle de VINCI sont en phase avec les tendances 
profondes de ses marchés. Le développement urbain, celui de la mobilité et les 
besoins croissants en infrastructures d'énergie génèreront à long terme d'importants 
besoins d'investissements en construction, comme en rénovation, dans les pays 
émergents comme dans ceux aux économies matures. 

Le tableau ci-dessous présente la ventilation du Chiffre d’Affaires par grandes 
branches d’activité le long de la période 2010-2011 : 

Branche d’activité 
En millions d’euros 

2010 2011 Variation (%) 

Concession 
Part 

5 097 
15,0% 

5 297 
14.10% 3,9% 

Contracting 
Part 

28 150 
82,8% 

31 495 
83,7% 

11,9% 

Immobilier 
Part 

603 
1,8% 

698 
1,8% 15,7% 

Autres 
Part 

153 
0,4% 

156 
0,4% 1.9% 

Total 34 003 37 646 10,7% 

Source : Document de Référence 2011 

Le tableau suivant reprend quelques chiffres clés de l’activité du Groupe à 2010 et 
2011 : 

En M d’euros 2010 2011 Variation (%) 

Chiffre d’Affaires 
Consolidé 34 003 37 646 10,7% 

Résultat opérationnel  3 434 3 660 6,6% 

Résultat net part Groupe 1 776 1 904 7,3% 

Résultat net par action* 
(en euros)  

3.35 3.52 + 0,17 

Source : Document de Référence 2011 

 Participations directes et /ou indirectes du Groupe VINCI au Maroc: 
 

100% 98,70% 100% 98,30% 99,90% 100%

Fressima Maroc Germat Maroc

SOGEA SATOM

SOGEA Med TangerSOGEA Maroc

VINCI France
100%

DUMEZ Maroc Cegelec Maroc

 
 
Source : VINCI 
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 Tendances et perspectives10 : 

À l’occasion de la publication en septembre 2011 de ses résultats semestriels, compte 
tenu de la bonne performance réalisée au premier semestre 2011, VINCI avait relevé 
les objectifs initialement annoncés en mars lors de la publication des résultats 2010. 
Ces objectifs révisés étaient les suivants : 

• augmentation du chiffre d’affaires consolidé d’environ 7 % ; 

• progression du résultat net de 5 % à 6 % ; 

• légère augmentation de l’endettement financier net par rapport à son niveau 
de décembre 2010. 

Ces objectifs ont été dépassés et la situation financière du Groupe a été renforcée. 

Au 31 décembre 2011, le carnet de commandes des pôles du contracting (VINCI 
Energies, Eurovia, VINCI Construction) s’établit à son plus haut niveau historique, à 
30,6 milliards d’euros. Il est en hausse de 18 % sur 12 mois et comprend notamment 
le contrat de la ligne à grande vitesse entre Tours et Bordeaux pour 4,0 milliards 
d’euros. 

Le carnet de commandes de VINCI Energies au 31 décembre 2011 ressort à 6,4 
milliards d’euros, en progression de 2 % sur l’exercice. 

Il représente environ neuf mois d’activité moyenne du pôle. Près des deux tiers du 
carnet sont à réaliser en 2012. 

Celui d’Eurovia s’élève à 5,8 milliards d’euros. En hausse de près de 13 % sur 12 
mois, il représente huit mois d’activité moyenne du pôle. 

Plus de la moitié de ce carnet est à exécuter en 2012. 

Enfin, le carnet de commandes au 31 décembre 2011 de VINCI Construction s’établit 
à 18,3 milliards d’euros. Il progresse de près de 27 % depuis le 1er janvier 2011 et 
représente plus de 15 mois d’activité moyenne du pôle ; environ 55 % du carnet sont 
exécutables en 2012. 

 Notations de VINCI11 : 

Fitch Ratings a confirmé le 1 décembre 2011, la note BBB+ de Vinci, assortie d'une 
perspective stable.  

II.18 FACTEURS DE RISQUE 

 Risques de change relatifs aux dividendes 

L’encaissement des dividendes futurs supportera un risque de change EUR/MAD 
engendré par la fluctuation du taux de change entre la date de décision d’affectation 
des résultats et la date de paiement effectif du dividende.  

Par conséquent, la fluctuation du taux de change EUR/MAD pourrait avoir un impact 
négatif ou positif sur la valeur des dividendes. 

Les opérations de change supporteront les commissions de transfert négociées entre 
la Société Employeur et la banque intermédiaire, en plus de la commission BAM égale 
à 0.2% et incluse dans le taux de change.  

 Risques de change relatifs aux produits de cession des actions 

La réalisation d’une vente des actions souscrites (à terme ou suite à un déblocage 
anticipé) supportera un risque de change EUR/MAD engendré par la fluctuation du 
taux de change EUR/MAD entre la date de fixation du Prix de Souscription et la date 
de rapatriement au Maroc des produits de cession des actions. 

                                                           
10  Pour plus de détail,, se référer à la page 106 et 107 du document de référence 2011 

 
11 Pour plus de détail, se référer au Document de Référence 2011 p 236 
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Par conséquent, la fluctuation du taux de change EUR/MAD pourrait avoir un impact 
négatif ou positif sur la valeur des actions au moment de la vente. 

Le risque de change entre la date de fixation du Prix de Souscription et la date de 
versement des souscriptions à VINCI est nul pour le souscripteur, ce risque étant 
supporté par la Société Employeur. 

 Risques d’évolution du cours 

Les actions offertes dans le cadre de la présente opération, étant cotées sur le 
marché règlementé NYSE Euronext Paris, l’attention des investisseurs potentiels est 
attirée sur le fait qu’un investissement en valeurs mobilières comporte des risques, et 
que la valeur de l’investissement est susceptible d’évoluer à la hausse comme à la 
baisse sous l’influence de facteurs internes ou externes à VINCI SA. 

 Risques réglementaires 

L’opération objet de la présente note d’information simplifiée est régie par les textes 
réglementaires actuellement en vigueur, en matière d’appel public à l’épargne, et en 
matière de fiscalité. Cette réglementation pourrait être amenée à subir des 
modifications dans le futur. Il est recommandé aux souscripteurs de s’en enquérir 
auprès de conseillers juridiques et fiscaux aux moments opportuns. 

 Risques concernant la société VINCI S.A 

La consultation du document de référence 2011 (en Annexe de la présente note 
d’information simplifiée) est recommandée, pour une description plus complète du 
Groupe VINCI, ses activités, sa stratégie, ses résultats financiers et ses comptes, 
ainsi que les risques auxquels il est confronté. 
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Sont annexés à la présente note d’information simplifiée, les documents suivants : 

 Le bulletin de souscription ; 

 Le modèle de l’engagement à signer et à légaliser par les souscripteurs, tel qu’exigé 
par l’Office des Changes ;  

 Une copie de l’accord de principe de l’Office des Changes du 1er mars 2012 portant la 
référence n°12-377 autorisant l’opération aux salariés de la succursale Sogea Tanger Med; 

 Le mandat irrévocable ; 

 L’autorisation du Ministre de l’Economie et des Finances en date du 20 mars 2012 ; 

 Le règlement du Plan d’Epargne Groupe d’Actionnariat International signé le 2 
septembre 2011 ; 

 le Document d'Informations Clés pour l'Investisseur  du FCPE « CASTOR 
International » compartiment « CASTOR International N°1 » agréé par l’AMF sous le 
code (C) 990000092379 et du compartiment  « CASTOR International Relais 2012 » agréé 
par l’AMF sous le code (C) 990000107149 et son règlement; 

 Le Document de Référence de VINCI pour l’exercice 2011 déposé auprès de l'AMF le 
27 février 2012 sous le numéro D. 12-0108. 

 



RECTO Bulletin version FR 
 

CASTOR INTERNATIONAL, le Plan d’Epargne d’Actionnariat International du groupe VINCI 
 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION à l’OFFRE 2012 
A renvoyer à votre service des ressources humaines ou paie au plus tard le 13 avril 2012 

Je soussigné (e) 

 Mr   Mme    Mlle  

Nom                                                        Prénom  

Date de naissance   - -  - -  - - - -             Nationalité    Numéro CIN : 

Société 

Adresse personnelle  

Code postal                                           Ville                                  Pays  

Téléphone ou me joindre 
 

Je déclare avoir pris connaissance : 

- des documents qui m’ont été communiqués et en particulier, de la brochure d’information et du supplément local, ainsi que des documents 
d’information clés pour l’investisseur du FCPE CASTOR INTERNATIONAL RELAIS 2012 et du FCPE CASTOR INTERNATIONAL, 
Compartiment CASTOR INTERNATIONAL n°1 et de la note d’information simplifiée visée par le Conseil Déontologique des Valeurs 
Mobilières, 

- du prix de souscription et de sa contrepartie en MAD tel qu’ils ont été fixé le 14 mars 2012, 

- mon apport minimum dans cette offre est fixé à la contrepartie en MAD de 60 euros, 

- des dispositions au verso de ce bulletin et y adhérer. 

Je certifie être salarié d’une société du groupe VINCI et avoir une ancienneté d’au moins 6 mois consécutifs ou non sur les 12 derniers mois dans le groupe 
VINCI à la date de ma souscription.  

Je souhaite investir dans le cadre de la présente offre la somme de : 

      ,   MAD 

Que je règle en totalité (un seul choix) : 

 en joignant un chèque à l’ordre de mon employeur 
 par avance sur salaire, à rembourser par prélèvements sur salaire sur [10] mois, à compter de mai 2012**  

**Les prélèvements mensuels seront effectués conformément à la loi applicable au MAROC. Ainsi, les prélèvements ne pourront dépasser 10% 
de  mon salaire mensuel. 

 en espèces, en transmettant à mon employeur le montant correspondant à la somme indiquée ci-dessus au plus tard le dernier jour de la période 
de souscription 

J’ai bien noté que : 
- l’ensemble de mes versements dans le PEG Actionnariat International en 2012 (y compris la valeur des Actions Gratuites qui me seront attribuées par 
Vinci en complément de mon versement personnel) n’excèdera pas 10 % de ma rémunération annuelle nette de l'impôt sur le revenu, des prélèvements au 
titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à ma charge en tant que salarié et ce conformément à l'Instruction Générale des opérations de change 
en date du 16 novembre 2011 ; 
- la souscription à la présente offre est régie par les dispositions du PEG Actionnariat International du groupe VINCI et les dispositions du présent bulletin ; 
- les sommes correspondant à ma souscription seront versées à l’augmentation de capital réservée aux salariés du groupe VINCI à l’international. Elles 
seront investies dans un premier temps dans le FCPE “CASTOR INTERNATIONAL RELAIS 2012” pour être ensuite conservées, après fusion, dans le 
FCPE CASTOR INTERNATIONAL (Compartiment CASTOR INTERNATIONAL n°1), après accord du conseil de surveillance et agrément de l’Autorité 
des Marchés Financiers, en France ; 
- mon bulletin de souscription est irrévocable. 

Tout bulletin incomplet ou erroné pourra être refusé. VINCI pourra notamment considérer mon bulletin non valable s’il n’est pas accompagné par le 
règlement du prix de souscription comme indiqué ci-dessus.   
Je déclare avoir conservé une copie du présent bulletin de souscription pour mes archives personnelles. 

Fait à _________________________________ Date ________________________________ 

Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé ») ____________________________________ 

Avertissement du CDVM 

L’attention du souscripteur est attirée sur le fait que tout investissement en valeurs mobilières comporte des risques et que la valeur de 
l’investissement est susceptible d’évoluer à la hausse comme à  la baisse, sous l’influence de facteurs internes ou externes à l’émetteur. 

La note d’information simplifiée visée par le CDVM est disponible sans frais au siège social de la société au sein de laquelle le 
souscripteur est salarié. 



VERSO Bulletin version FR 
DECLARATIONS ET ENGAGEMENTS 

• Je reconnais avoir été informé de l’ensemble des conditions requises pour participer à l’opération CASTOR International 2011 et déclare avoir la 
qualité de salarié d’une société adhérant au Plan d’Epargne Groupe Actionnariat International du groupe VINCI présent à l’effectif au jour de 
l’ouverture de la période de souscription, disposant d’une ancienneté minimum de 6 mois, consécutifs ou non au cours des derniers 12 mois, au 
moment de la remise du bulletin de souscription. 

• J’ai bien noté que ma souscription à l’augmentation de capital vaut adhésion au PEG Actionnariat International du groupe VINCI. 

• J’ai noté que le prix de souscription d’une action VINCI qui m’a été communiqué est égal à la moyenne des cours de l’action VINCI pendant les 20 
séances de bourse précédant le jour de la décision du président-directeur général de VINCI fixant le prix de souscription à l’offre. 

• La souscription des actions VINCI s’effectue en euros. En conséquence, le montant de mon versement sera converti en euros au cours de change qui 
m’aura été communiqué avant le début de la période de souscription. Pendant la durée de mon investissement, la valeur de mes avoirs sera soumise 
aux fluctuations de taux de change entre l’euro et le dirham. Ainsi, si la valeur de l’euro croît par rapport au dirham, la valeur de mes avoirs exprimée 
en dirham augmentera. Inversement, si la valeur de l’euro s’affaiblit par rapport au dirham, la valeur de mes avoirs exprimée en dirham diminuera. 

• J’ai bien noté que, sauf survenance d’un des cas de déblocage anticipé visés dans la brochure, mon investissement sera bloqué pendant 3 ans. 

• J’ai bien noté que, les actions gratuites ne sont acquises définitivement qu’à condition d’être salarié du groupe VINCI à l’échéance des 3 ans, soit le 21 
mai 2015, et de ne pas avoir débloqué tout ou partie de mon investissement initial. 

• VINCI tient à ma disposition les règlements du PEG Actionnariat International et des FCPE visés au recto. Ces documents pourront m’être 
communiqués sur demande. J’ai également pu avoir accès à un exemplaire du document de référence de VINCI et aux autres rapports financiers qui 
contiennent d’importants renseignements sur les activités, la stratégie, la direction et les résultats financiers de VINCI. 

• Je reconnais avoir pris connaissance des conséquences fiscales susceptibles de s’appliquer à ma situation du fait de ma participation au PEG 
Actionnariat International et en assume la pleine responsabilité. Je reconnais notamment être redevable envers mon employeur de toute somme qu’il 
devrait avancer en mon nom au titre de redevances fiscales ou sociales me concernant.  Mon employeur pourra prélever ces sommes sur mon salaire 
ou sur toute autre somme qui m’est due ainsi que, le cas échéant, demander le rachat de mes parts de FCPE ou cession de mes actions et déduire les 
sommes susmentionnées du produit de cession.  

• Je suis entièrement libre d’adhérer ou non à cette offre. Ma décision à cet égard n’aura aucune influence, positive ou négative, sur mon travail au sein 
du groupe VINCI. L’adhésion à cette offre est distincte de mon contrat de travail, dont elle ne constitue pas une partie intégrante et ne me confère 
aucun droit ou prétention en relation avec mon travail ou indemnités en résultant, y compris à l’occasion de la rupture du contrat de travail. 

• J’ai également noté que ni ce document, ni toute autre documentation que j’ai pu recevoir dans le cadre de cette offre ou du PEG Actionnariat 
International, ne me confère un quelconque droit ou prétention en relation avec des offres futures. 

• En complément de mon versement à l’augmentation de capital, VINCI m’attribuera des actions gratuites VINCI suivant les modalités décrites dans la 
brochure d’information. 

• En cas de demandes dépassant le nombre d’actions offertes, ma souscription à l’augmentation de capital pourra être réduite. J’accepte de réduire le 
montant de la souscription à due concurrence. Le calcul des réductions sera effectué comme suit :  

(i) après avoir constaté le nombre total de souscripteurs, il sera déterminé un plafond individuel égal à l’offre moyenne. Les demandes 
seront servies en totalité à hauteur de ce plafond.  

(ii) après avoir déterminé le montant de l’offre résiduelle, il sera calculé un pourcentage de réduction à appliquer proportionnellement 
aux demandes individuelles résiduelles restant à satisfaire. 

Le trop versé me sera remboursé à concurrence de mon apport personnel ou le montant à prélever sera réduit en conséquence.  Le règlement sera 
effectué selon les modalités déterminées localement.  

 Par ailleurs, le plafond fixé pour l’offre Castor International et l’offre Castor France concomitante étant commun, si les demandes de souscription 
soumises dans le cadre de l’offre Castor International dépassent à elles seules ce plafond, une première réduction serait faite dans les conditions 
suivantes : 80% du plafond sera alloué à l’offre Castor International et 20% à l’offre Castor France. 

• J’ai bien noté qu’en cas de défaut ou de paiement tardif de mon versement personnel le présent ordre pourra être annulé de plein droit. En cas de défaut 
de paiement, mon employeur pourra faire procéder, sans préavis ou mise en demeure préalable, au rachat de la totalité de mes parts du FCPE et en 
affecter le produit au remboursement des sommes correspondant au montant de ma souscription.  Si le produit de la vente est insuffisant pour couvrir 
la somme indiquée ci-dessus, je resterai débiteur de mon employeur pour le montant correspondant. Mon employeur se réserve le droit d’engager 
toutes poursuites à mon encontre pour récupérer les sommes impayées. 

 Le présent bulletin de souscription est soumis aux dispositions de la loi française n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés et de la loi marocaine 09-08 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel. J’ai 
été informé(e) que les informations contenues dans le présent bulletin feront l’objet d’un traitement informatique par VINCI. Je prends bonne note que 
les informations fournies dans le présent document ne pourront être utilisées que pour les besoins de la gestion du PEG Actionnariat International et 
pour respecter les obligations légales. Ces données pourront être transmises à toute personne intervenant dans la gestion du PEG Actionnariat 
International. En particulier, j’autorise le transfert de mes données personnelles à ces personnes en France. Elles seront conservées le temps nécessaire 
à la mise en œuvre de la souscription des actions VINCI et des opérations qui en découlent directement ainsi qu’à la gestion des avoirs dans le PEG 
Actionnariat International. Je pourrai exercer un droit d’accès et de rectification en écrivant au service ressources humaines ou paie de mon employeur. 

Je m’engage à honorer tout engagement que j’ai souscrit à l’égard de l’Office des Changes, notamment à lui justifier le rapatriement des revenus 
d’investissement, des produits et des plus-values de cession des parts que je détiendrai au titre de cette offre, conformément à la réglementation des 
changes en vigueur.  

 





Mandat 

 

Je soussigné : 

 

M, Mme……………………. salarié de la société ……………………………, matricule 
No , titulaire de la CIN No [ ] et demeurant actuellement à ………………, agissant 
aux présentes dans le cadre de l‘opération de participation au plan d’actionnariat 
2011 mis en place par Lafarge SA au profit des salariés du Groupe, et après avoir 
pris connaissance et accepté les conditions et modalités de ce plan, tels que 
rappelés dans le Plan d’Epargne Groupe (PEG) Avenant refonte, et ainsi que celles 
figurant dans le bulletin de souscription d’actions Lafarge SA que j’ai signé,  

donne mandat irrévocable à mon employeur, la société…………………….., 

pour procéder à la cession en mon nom et pour mon compte des actions souscrites,  
pour rapatrier au Maroc les revenus et produits de cession correspondants et en 
informer l’office des changes en lui transmettant les documents justificatifs requis. 

 

Fait à ………….., le ……………. 









OctobRE 2011

Informations clés pour l’investisseur
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce Fonds. Il ne s’agit pas d’un document 
promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider 
à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce Fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de 
le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non.

CASTOR INTERNATIONAL N°1  
un compartiment du fonds CASTOR INTERNATIONAL

Code AMF : (C) 990000092379
 Ce Fonds d’épargne salariale (FCPE) est géré par Amundi, société de Amundi Group

FCPE non coordonné soumis au droit français

Objectifs et politique d’investissement

Classification de l’Autorité des marchés financiers : FCPE investi en titres cotés de l’Entreprise.

En souscrivant à CASTOR INTERNATIONAL N° 1, compartiment du fonds CASTOR INTERNATIONAL, vous investissez dans des 
actions de votre entreprise.

L’objectif est de rechercher une performance à long terme qui sera dépendante de l’évolution, à la hausse ou à la baisse, des actions 
de votre entreprise.

Pour y parvenir, l’équipe de gestion investit :
•	entre 90 % et 100 % dans des actions VINCI ;
•	entre 0 % et 10 % en actions ou parts d’OPCVM à vocation générale appartenant à la classification monétaire.

Les revenus nets du fonds sont intégralement réinvestis.

Vous pouvez obtenir le remboursement de vos parts de façon hebdomadaire, selon les modalités décrites dans le règlement du 
compartiment.

Durée de placement recommandée : 5 ans. Cette durée de placement recommandée ne tient pas compte de la durée de blocage 
de votre épargne, sauf cas de déblocage anticipé prévu par la réglementation.

Profil de risque et de rendement

À risque plus faible,

rendement potentiellement
plus faible

rendement potentiellement
plus élevé

À risque plus élevé,

1 2 3 4 5 6 7

Les risques importants pour l’OPCVM non pris en compte 
dans l’indicateur sont :

•	�Risque de liquidité  : dans le cas particulier où les 
volumes d’échange sur les marchés financiers sont 
très faibles, toute opération d’achat ou vente sur ces 
derniers peut entraîner d’importantes variations du 
marché.

•	�Risque de contrepartie  : il représente le risque de 
défaillance d’un intervenant de marché l’empêchant 
d’honorer ses engagements vis-à-vis de votre 
portefeuille.

La survenance de l’un de ces risques peut avoir un impact 
négatif sur la valeur liquidative du portefeuille.

Le niveau de risque de ce Fonds reflète le risque du titre 
auquel il sera exposé et l’absence de diversification de votre 
investissement.
Les données historiques utilisées pour le calcul de l’indicateur 
de risque numérique pourraient ne pas constituer une indication 
fiable du profil de risque futur de l’OPCVM.
La catégorie de risque associée à ce Fonds n’est pas garantie et 
pourra évoluer dans le temps.
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».
Le capital initialement investi ne bénéficie d’aucune garantie.
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Frais

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation de l’OPCVM y compris les coûts de commercialisation 
et de distribution des parts, ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements.

Frais uniques à la souscription et au rachat Les frais courants sont fondés sur les chiffres de 
l’exercice précédent, clos le 31  décembre 2010. Ce 
pourcentage peut varier d’une année sur l’autre.  
Il exclut  :

•	�les frais d’intermédiation, à l’exception des 
frais d’entrée et de sortie payés par l’OPCVM 
lorsqu’il achète ou vend des parts d’un autre 
OPCVM.

Frais d’entrée Néant
Frais de sortie Néant
Ces taux correspondent au pourcentage 
maximal pouvant être prélevé sur votre 
capital avant que celui-ci ne soit investi 
(entrée) ou ne vous soit remboursé (sortie).
Frais prélevés en cours d’exercice
Frais courants 0,10 % de l’actif net moyen
Frais prélevés par le Fonds dans certaines 
circonstances
Commission de performance Néant

Pour plus d’information sur les frais de cet OPCVM, veuillez vous référer aux rubriques «  frais  » du règlement de cet OPCVM 
disponible sur le site www.amundi-ee.com.

Performances passées
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CASTOR INTERNATIONAL N°1
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Les performances ne sont pas constantes dans le temps et ne 
préjugent pas des performances futures.
Les performances annualisées présentées dans ce diagramme 
sont calculées après déduction de tous les frais prélevés par 
le Fonds.
Le compartiment a été créé le 9 juin 2006.
La devise de référence est l’euro (EUR).

Informations pratiques

Nom du dépositaire : CACEIS BANK FRANCE.
Nom du teneur de compte : CREELIA et/ou, le cas échéant, tout autre Teneur de comptes désigné par l’Entreprise.
Forme juridique de l’OPCVM : individualisé de groupe.
Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de titres de l’OPCVM peuvent être soumis à taxation.
Le Conseil de surveillance est composé de représentants de porteurs de parts et de représentants de l’entreprise désignés selon les 
modalités prévues au règlement du Fonds. Il a notamment pour fonction d’examiner le rapport de gestion et les comptes annuels 
du Fonds, la gestion financière, administrative et comptable. Il décide notamment des opérations de fusion, scission ou liquidation. 
Pour plus de précision, veuillez vous reporter au règlement.
Le Conseil de surveillance exerce les droits de vote attachés aux titres de l’entreprise.

La valeur liquidative est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion et du dépositaire.
La responsabilité de Amundi ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui 
seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus de l’OPCVM.

Cet OPCVM est agréé en France et réglementé par l’Autorité des marchés financiers (AMF).
Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 30/09/2011. ICB
_
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Informations clés pour l’investisseur
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce Fonds. Il ne s’agit pas d’un document 
promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider 
à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce Fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de 
le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non.

CASTOR INTERNATIONAL - RELAIS 2012

Code AMF : (C) 990000107149
Ce Fonds d’épargne salariale (FCPE) est géré par Amundi, société de Amundi Group

FCPE non coordonné soumis au droit français

Objectifs et politique d’investissement

Le Fonds est un fonds relais. Il est créé en vue de souscrire à l’augmentation de capital réservée aux salariés du groupe VINCI. 
Préalablement à l’augmentation de capital, le Fonds aura pour objectif de gestion de rechercher une performance égale à l’indice 
EONIA diminué des frais de gestion et sera investi en produits monétaires. Cette gestion induit un risque de perte en capital et 
un risque de taux. À la suite de la souscription à l’augmentation de capital par le Fonds, l’objectif sera de suivre la performance 
à la hausse comme à la baisse des actions de l’Entreprise VINCI dans lequel il sera investi. Dès lors, le Fonds sera susceptible de 
subir un risque de perte en capital et un risque action. Le Fonds aura vocation à être fusionné dans les plus brefs délais, dans le 
compartiment N° 1 du FCPE CASTOR INTERNATIONAL, relevant de la catégorie des FCPE investis en titres cotés de l’entreprise (la 
notice d’information du FCPE actionnariat est annexée au présent DICI).

Calendrier de l’opération :
•	Période de souscription : 19 mars au 13 avril 2012.
•	�Période de détermination du prix de souscription : sur la moyenne des cours d’ouverture de l’action VINCI du 15 février 

au 13 mars 2012 inclus.
•	Date de la communication du prix de souscription : 14 mars 2012.
•	Date de l’augmentation de capital : 21 mai 2012.

Les revenus nets du Fonds sont intégralement réinvestis.

Informations pratiques

Les informations pratiques du fonds relais étant identiques à celles indiquées dans le fonds d’actionnariat, veuillez vous reporter à 
la notice d’information du fonds d’actionnariat pour de plus amples informations.

La responsabilité de Amundi ne peut être engagée, pour la période pendant laquelle elle assure la gestion du FCPE, que sur la 
base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties 
correspondantes du prospectus de l’OPCVM.

Cet OPCVM est agréé en France et réglementé par l’Autorité des marchés financiers (AMF).

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 19 juillet 2011.
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RÈGLEMENT DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
D’ENTREPRISE À COMPARTIMENTS

CASTOR INTERNATIONAL

La souscription de parts d’un Fonds commun de placement emporte acceptation de son Règlement

En application des dispositions des articles L. 214-24 et L. 214-40 du Code monétaire et financier, il est constitué à l’initiative :

>>de la société de gestion de portefeuille :

AMUNDI
Société anonyme au capital de 546 162 915 euros,
immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 437 574 452.
Siège social : 90 boulevard Pasteur - 75015 Paris.

Représentée par Madame Sophie Tixier
Ci-après dénommée « LA SOCIETE DE GESTION »
						      d’une part,

>>et de l’établissement :

CACEIS BANK
Société anonyme au capital de 310 000 000 euros,
immatriculé au registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 692 024 722.
Siège social : 1-3 place Valhubert - 75013 Paris.

Représenté par Monsieur Jean-Philippe Ballin
Ci-après dénommé « Le Dépositaire »

						      d’autre part,

un Fonds commun de placement d’entreprise individualisé de groupe à deux compartiments, ci-après dénommé « Le 
Fonds », pour l’application :

•	 du Plan d’épargne entreprise de groupe international « PEGI CASTOR INTERNATIONAL », institué à l’initiative de la 
société VINCI en date du 15 avril 2002, ouvert au personnel des sociétés ou établissements situés hors de France, 
inclus dans le périmètre de consolidation ou de combinaison des comptes, en application de l’article L. 233-16 du 
Code de commerce, dont le capital est détenu directement ou indirectement à plus de 50 % par la société VINCI (à 
la date de la demande d’adhésion) et dont la liste figure en annexe du PEGI CASTOR INTERNATIONAL ;

•	 du Plan d’épargne groupe d’Actionnariat International du groupe VINCI « PEG Actionnariat International », institué 
à l’initiative de la société VINCI en date du 2 septembre 2011, ouvert au personnel des sociétés ou établissements 
situés hors de France, inclus dans le périmètre de consolidation ou de combinaison des comptes, en application 
de l’article L. 233-16 du Code de commerce, dont le capital est détenu directement ou indirectement à plus de 
50 % par la société VINCI (à la date de la demande d’adhésion) et dont la liste figure en annexe du PEG Actionnariat 
International.

La société VINCI est une société anonyme dont le siège social est situé 1, cours Ferdinand-de-Lesseps, 92500 Rueil-Malmaison. 
Elle est immatriculée au Greffe du Tribunal de Commerce de Nanterre sous le n° 552 037 806 RCS Nanterre.

Les principaux secteurs d’activité du Groupe sont les Concessions, les métiers de l’énergie et de l’information, les routes et la 
construction.

Ne peuvent adhérer au présent FCPE que les salariés des entreprises liées à VINCI au sens de l’article L. 3344-1 du Code du travail 
ayant leur siège social hors de France ainsi que les salariés employés dans les établissements de VINCI S.A. et des entreprises liées 
à VINCI S.A. dans les conditions précitées, situés hors de France.

La société VINCI et les sociétés adhérentes au PEGI CASTOR INTERNATIONAL et au PEG Actionnariat International sont 
collectivement dénommées « L’Entreprise ».

OctobRE 2011
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AVERTISSEMENT
Le présent règlement est régi par le droit français.
Le Fonds est un Fonds commun de placement d’entreprise de droit français. Ses actifs sont déposés chez un 
établissement de crédit de droit français (CACEIS BANK) et gérés par une société de gestion de droit français 
(Amundi).
L’Autorité des marchés financiers attire l’attention des souscripteurs sur le fait que le droit du travail français 
prévoit qu’un choix de placement soit toujours offert aux salariés français en parallèle avec la possibilité de 
souscrire aux parts d’un FCPE investi en titres de l’entreprise. Cette faculté n’est pas offerte aux bénéficiaires  
des entreprises ayant leur siège social hors de France ou employés au sein des établissements à l’étranger.

Pour le Compartiment CASTOR INTERNATIONAL N° 1 :

Les revenus et produits des avoirs compris dans chaque compartiment sont obligatoirement réinvestis.

Pour le Compartiment CASTOR INTERNATIONAL N° 2 :
Le compartiment émet deux catégories de parts : des parts « C » dites de Capitalisation et des parts « D » dites de Distribution. Par 
défaut, les revenus et produits des avoirs compris dans le Fonds sont réinvestis. À la création du compartiment, le salarié détient 
donc des parts C ou D. En cours de vie du compartiment, le salarié peut annuellement avant le versement du dividende (selon des 
modalités précisées ultérieurement) demander un arbitrage de ses parts C en parts D et vice-versa.

Les coûts de gestion inhérents à la demande de distribution des revenus sont supportés par le porteur de parts au prix de 15 €.

Les revenus distribués sont assujettis à l’impôt selon les législations et réglementations en vigueur dans les pays concernés.

Les parts du compartiment souscrites par les salariés seront indisponibles pendant une durée de 5 ans, sauf survenance d’un cas 
de déblocage anticipé prévu par les articles L. 3332-25, L. 3324-10 et R. 3324-22 du Code du travail (et selon les législations et 
réglementations locales).

TITRE I - IDENTIFICATION

Article 1 - Dénomination

Le Fonds a pour dénomination : « CASTOR INTERNATIONAL ».

Il comporte deux compartiments.

Le compartiment «  CASTOR INTERNATIONAL N°  1  » est issu du changement de dénomination de l’ancien compartiment 
« CASTOR INTERNATIONAL N° 5 2006 » (créé dans le cadre de l’augmentation de capital du 30 novembre 2006 réservée aux salariés 
des sociétés allemandes, anglaises et marocaines du groupe VINCI, adhérentes au PEGI CASTOR INTERNATIONAL) et de la fusion 
dans celui-ci des autres anciens compartiments du Fonds à savoir :

•	 le compartiment « CASTOR INTERNATIONAL N° 1 2002 » (créé dans le cadre de l’augmentation de capital de juin 2002 
réservée aux salariés des sociétés allemandes, anglaises, néerlandaises, autrichiennes et marocaines).

•	 le compartiment « CASTOR INTERNATIONAL UK N° 2 2001 » créé pour recevoir les sommes issues de l’augmentation de 
capital d’avril 2001 réservée aux salariés des sociétés filiales du groupe VINCI et de ses établissements situés en Grande-
Bretagne et placées à l’origine dans le fonds VINCI ACTIONNARIAT UK ;

•	 le compartiment «  CASTOR INTERNATIONAL DEUTSCHLAND N°  3 2001  » créé pour recevoir les sommes issues de 
l’augmentation de capital de mai 2001 réservée aux salariés des sociétés filiales du groupe VINCI et de ses établissements 
situés en Allemagne et placées à l’origine dans le fonds VINCI ACTIONNARIAT DEUTSCHLAND ;

•	 le compartiment «  CASTOR INTERNATIONAL N°  4 2004  » créé dans le cadre de l’augmentation du 4e  trimestre 2004 
réservée aux salariés des sociétés allemandes, anglaises et marocaines du groupe VINCI, adhérentes au PEGI CASTOR 
INTERNATIONAL.

Le compartiment « CASTOR INTERNATIONAL N° 2 » (anciennement « CASTOR INTERNATIONAL N° 6 2007 ») a été créé dans le 
cadre de l’augmentation de capital du 21 décembre 2007 réservée aux salariés des sociétés et succursales allemandes, anglaises, 
marocaines et tchèques du groupe VINCI, adhérentes au PEGI CASTOR INTERNATIONAL.
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Article  2 - Objet

Le Fonds a pour objet la constitution d’un portefeuille de valeurs mobilières conforme à l’orientation définie à l’article 3 ci-après. À 
cette fin, le Fonds ne peut recevoir que les sommes :

•	 versées dans le cadre du PEGI CASTOR INTERNATIONAL ;
•	 versées dans le cadre du PEG Actionnariat International ;
•	 provenant du transfert d’actifs à partir d’autres fonds.

Les versements peuvent également être effectués par apport d’actions VINCI, évaluées selon les règles applicables au calcul de la 
valeur liquidative.

Les dividendes issus des actions détenues dans le Fonds peuvent être versés par apport d’actions VINCI évaluées selon les règles 
applicables au calcul de la valeur liquidative.

Chaque compartiment sera investi à plus du tiers de son actif en titres de l’entreprise ou d’une entreprise qui lui est liée au sens du 
deuxième alinéa de l’article L. 3344-1 du Code du travail (article L. 214-40 du Code monétaire et financier).

LA SOCIÉTÉ DE GESTION peut procéder, sans l’accord préalable du Conseil de surveillance, à la création d’un (ou de) nouveau(x) 
compartiment(s) à l’occasion de chaque nouvelle augmentation de capital réservée aux salariés des sociétés ou succursales situés 
hors de France du groupe VINCI.

Article  3 - Orientation de la gestion

Les compartiments du Fonds seront classés dans la catégorie suivante : FCPE « investi en titres cotés de l’Entreprise ».

Dans ce cadre, les titres de l’Entreprise dans lesquels investit chaque compartiment sont exclusivement des titres admis aux 
négociations sur un marché réglementé.

>>Objectif de gestion et stratégie d’investissement 

Chaque compartiment a pour objectif d’être investi en actions VINCI. La performance de chaque compartiment suivra celle de 
l’action VINCI à la hausse comme à la baisse.

>>Profil de risque

Risque de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui être restitué.

Risque actions spécifique : les actions VINCI constituant la totalité, ou la quasi-totalité, du portefeuille, l’investissement du porteur 
de parts suit à la hausse comme à la baisse le cours de l’action VINCI. En cas de baisse de l’action VINCI, la valeur liquidative de 
l’OPCVM baissera.

>>Composition de l’OPCVM

Chaque compartiment est investi à hauteur de 98 % minimum de l’actif en actions VINCI.

À titre accessoire, pour 2 % de l’actif maximum, il pourra toutefois être investi en parts ou actions d’OPCVM à vocation générale 
classés « monétaires court terme ».

>>Instruments utilisés 

Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants :
•	 les instruments financiers ci-après, qu’ils soient régis par le droit français ou un droit étranger :

•	 les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières,
•	 les actions VINCI admises aux négociations sur un marché réglementé.

LA SOCIÉTÉ DE GESTION peut, pour le compte de chaque compartiment du Fonds, procéder à des emprunts en espèces dans la 
limite de 5 %, pouvant aller jusqu’à 10 % en cas de rachats massifs, de l’actif du compartiment et dans le cadre exclusif de son objet 
et de son orientation de gestion. Il ne pourra être procédé au nantissement du portefeuille en garantie de cet emprunt.

Ces opérations ont pour objet la protection de la valeur de l’actif sous-jacent du compartiment et/ou la réalisation de l’objectif de 
gestion.

Article  4 - Durée du Fonds

Le Fonds et les compartiments sont créés pour une durée indéterminée.
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TITRE II - LES ACTEURS DU FONDS

Article  5 - La société de gestion

Le Fonds est géré par Amundi, société de gestion de portefeuille, agréée dans les conditions prévues par l’article L. 532-9 du Code 
monétaire et financier et par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

LA SOCIÉTÉ DE GESTION constitue le portefeuille en fonction de l’objet et de l’orientation définis aux articles 2 et 3 du présent 
règlement.

Elle peut ainsi, pour le compte du Fonds, acquérir, vendre, échanger tous titres composant le portefeuille et effectuer tous remplois ; 
elle peut, dans les limites de la réglementation, maintenir à l’actif du Fonds des liquidités notamment pour faire face à des 
demandes de rachat.

Elle doit, en vertu des dispositions de l’article L. 233-7 du Code de commerce, déclarer, pour le compte du Fonds, tout franchissement 
de seuil prévu par cet article. Elle doit en outre déclarer à la société VINCI tout franchissement de seuil tel que défini dans 
l’article 10 bis des statuts de VINCI à peine des sanctions éventuelles prévues dans cet article.

Sous réserve des pouvoirs dont dispose le Conseil de surveillance, LA SOCIÉTÉ DE GESTION agit pour le compte des porteurs de 
parts et les représente à l’égard des tiers dans tous les actes concernant le Fonds.

LA SOCIÉTÉ DE GESTION établit les documents comptables et publie les documents périodiques d’information, dans les conditions 
prévues au Titre IV du présent règlement.

Article  6 - Le dépositaire

Le dépositaire est CACEIS BANK. Il est responsable de la conservation des titres compris dans le Fonds.

Il exécute les ordres d’achat, d’échange, de vente de titres composant le portefeuille et effectue les diligences nécessaires pour 
permettre au Fonds d’exercer les droits attachés aux valeurs détenues en portefeuille. Il procède par ailleurs aux encaissements et 
paiements générés par la gestion du Fonds.

Dans un délai de six semaines suivant chaque semestre, il contrôle l’inventaire des actifs du Fonds établi par LA SOCIÉTÉ DE 
GESTION ; il atteste l’inventaire de l’actif du Fonds en fin d’exercice.

Il s’assure de la régularité des opérations exécutées au regard des dispositions de la législation des Fonds communs de placement 
et aux dispositions du présent règlement. Il doit, le cas échéant, prendre toute mesure conservatoire qu’il juge utile. En cas de litige 
important avec LA SOCIÉTÉ DE GESTION, il informe l’Autorité des marchés financiers.

Il effectue la tenue de compte émetteur du Fonds.

Article  7 - Le teneur de compte conservateur des parts du Fonds

Le teneur de compte conservateur est responsable de la tenue de compte conservation des parts de chaque compartiment du 
Fonds, détenues par le porteur de parts. Il est agréé par le Comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement 
après avis de l’Autorité des marchés financiers.

Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur traitement et initie les versements ou les règlements 
correspondants.

Article  8 - Le Conseil de surveillance

1. Composition
Le Conseil de surveillance, institué en application de l’article L. 214-40 du Code monétaire et financier dans les conditions prévues 
au 2e alinéa de son article L. 214-39, est initialement composé de :

•	 1  membre salarié porteur de parts, pour chacun des pays comprenant des Entreprises adhérentes au PEGI CASTOR 
INTERNATIONAL, dont la liste figure en annexe audit plan ; ce membre salarié porteur de parts représentant les salariés 
et anciens salariés des Entreprises du Groupe, adhérentes, est désigné par les Institutions Représentatives du Personnel, 
locales, en fonction de la réglementation de chaque pays  ;

•	 et autant de membres représentant l’Entreprise désignés par l’Entreprise.
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Le Conseil de surveillance aura au moins un porteur de parts de chaque compartiment.

Dans tous les cas, le nombre de représentants de l’Entreprise sera au plus égal au nombre de représentants des porteurs de parts.

Un nouveau Conseil de surveillance sera institué lors du premier renouvellement de mandat intervenant après l’opération 
d’actionnariat salarié effectuée dans le cadre du PEG Actionnariat International et au plus tard, avant le 31  décembre 2012.  
La composition du Conseil de surveillance sera alors la suivante :

•	 2 membres salariés porteurs de parts pour chacune des zones géographiques suivantes : « Europe-Zone Euro », « Europe-
Hors Zone Euro », « Amériques (Nord et Sud) », « Afrique et Moyen-Orient » et « Asie-Pacifique »  ; ces deux membres du 
Conseil de surveillance sont désignés par les salariés porteurs de parts ou leurs instances représentatives en fonction de la 
réglementation applicable, chaque membre étant désigné dans chacun des deux pays de la zone géographique concernée 
comptant le plus grand nombre de porteurs de parts du FCPE.

Si au moment du renouvellement du Conseil de surveillance précité, la zone géographique ne compte qu’un seul pays, 
le nombre de membres du Conseil de surveillance désigné au sein de cette zone est fixé à 1. Un deuxième membre est 
désigné à l’occasion du renouvellement suivant des mandats si la zone est élargie à deux pays ou plus.

Enfin, si au moment du renouvellement du Conseil de surveillance précité, la zone géographique ne compte pas d’entreprises 
adhérentes, aucun membre n’est désigné au Conseil de surveillance pour cette zone. Cette désignation intervient lors du 
premier renouvellement de mandats après l’opération d’actionnariat salarié pour laquelle une ou plusieurs entreprises 
appartenant à cette zone adhéreraient au PEG Actionnariat International. Le nombre de membres désignés pour cette zone 
dépendra du nombre de pays que la zone comportera, comme prévu au paragraphe ci-dessus.

Le Conseil de surveillance aura au moins un porteur de parts de chaque compartiment. Si aux termes de la désignation 
effectuée en application des règles ci-dessus, le Conseil de surveillance ne comprend pas de représentants d’un ou plusieurs 
compartiments, un membre supplémentaire sera désigné parmi les salariés porteurs de parts de chaque compartiment 
non représenté par les salariés porteurs de parts de ce compartiment ou leurs instances représentatives en fonction de la 
réglementation applicable  ;

•	 et autant de membres représentant l’Entreprise désignés par l’Entreprise.

Dans tous les cas, le nombre de représentants de l’Entreprise sera au plus égal au nombre de représentants des porteurs de parts.

Chaque membre peut être remplacé par un suppléant désigné dans les mêmes conditions.

La durée du mandat est fixée à 2 exercices. Le mandat expire effectivement après la réunion du Conseil de surveillance qui statue 
sur les comptes du dernier exercice du mandat. Celui-ci est renouvelable par tacite reconduction.

Lorsqu’un membre du Conseil de surveillance n’est plus salarié de VINCI ou d’une société du groupe VINCI remplissant les 
conditions d’adhésion au PEG Actionnariat International ou au Plan d’épargne d’entreprise international de VINCI à la suite de la 
rupture de son contrat de travail ou dans l’hypothèse où le seuil de détention (direct ou indirect) par VINCI de la société adhérente 
employeur de ce membre de Conseil de surveillance baisse à 50 % ou moins, ce membre du Conseil de surveillance quitte ses 
fonctions au sein du Conseil.

Dans ce cas, le membre titulaire est remplacé par son suppléant pour la durée de son mandat restant à courir. À défaut, ce 
remplacement est assuré en priorité par le membre suppléant désigné dans la même zone géographique que le membre titulaire 
partant ou, à défaut, au sein du pays comptant le plus de porteurs de parts du FCPE, toutes zones géographiques confondues.

2. Missions
Le Conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l’examen du rapport de gestion et des comptes annuels du 
Fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable du Fonds et l’adoption de son rapport annuel.

Il décide de l’attitude à adopter en cas d’opérations financières portant sur le capital de VINCI, et notamment en cas d’OPA, d’OPE, 
de fusion ou de scission, de la gestion des actifs du Fonds à la suite desdites opérations financières et de l’apport éventuel des 
titres, l’objectif étant de préserver au mieux l’intérêt des porteurs de parts.

Il exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Fonds et, à cet effet, désigne un ou plusieurs mandataires 
représentant le Fonds aux assemblées générales des sociétés émettrices.

Il peut présenter des résolutions aux assemblées générales.

Il peut demander à entendre LA SOCIÉTÉ DE GESTION, le Dépositaire et le contrôleur légal des comptes du Fonds qui sont tenus de 
déférer à sa convocation. Il décide des fusions, scissions et liquidation du Fonds. Sans préjudice des compétences de LA SOCIÉTÉ 
DE GESTION et de celles du liquidateur, le Conseil de surveillance peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou 
intérêts des porteurs.

Les informations communiquées au Comité d’entreprise de VINCI en application des articles L. 2323-7 à L. 2323-11, L. 2323-46, 
L. 2323-50, L. 2323-51, L. 2323-55, R. 2323-11 et L. 2323-47 et R. 2323-8 du Code du travail, ainsi que, le cas échéant, copie du 
rapport de l’expert-comptable désigné en application de l’article L. 2325-35 à L. 2325-37 du même Code, sont transmises au 
Conseil de surveillance.
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Seules les modifications relatives à l’objet du Fonds, à son orientation de gestion, au changement de société de gestion et/ou de 
dépositaire, à la fusion, scission ou liquidation du Fonds sont soumises à un accord préalable du Conseil de surveillance.

3. Quorum
Lors d’une première convocation, le Conseil de surveillance ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres 
sont présents ou représentés.

Si le quorum n’est pas atteint, il est procédé à une deuxième convocation par lettre recommandée avec avis de réception. Aucun 
quorum n’est alors requis et le Conseil de surveillance pour délibérer valablement avec les membres présents ou représentés.

Lorsque, après une deuxième convocation, le Conseil de surveillance ne peut toujours pas être réuni, LA SOCIÉTÉ DE GESTION 
établit un procès-verbal de carence. Un nouveau Conseil de surveillance peut alors être constitué sur l’initiative de l’Entreprise, d’un 
porteur de parts au moins ou de LA SOCIÉTÉ DE GESTION, dans les conditions prévues par le présent règlement.

Si ces dispositions ne peuvent être appliquées, LA SOCIÉTÉ DE GESTION, en accord avec le Dépositaire, se réserve la possibilité de 
transférer les actifs du Fonds vers un fonds « multi-entreprises ».

4. Décisions
Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par LA SOCIÉTÉ DE GESTION, le Conseil de surveillance 
élit parmi ses membres un président (vice-président, secrétaire…) pour une durée d’un an. Il est rééligible ou renouvelable par tacite 
reconduction.

Le président est élu parmi les représentants des salariés porteurs de parts.

Le Conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de l’année, soit sur convocation de son président, soit à la demande des 
deux tiers au moins de ses membres, soit sur l’initiative de LA SOCIÉTÉ DE GESTION ou du Dépositaire.

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.

Toutefois, les décisions relatives aux modifications de l’objet du règlement, au changement d’orientation de gestion du Fonds, au 
changement de société de gestion et/ou de dépositaire, aux fusions ou scissions ainsi qu’à la liquidation sont prises à la majorité 
des 2/3 des membres présents ou représentés dont au moins un membre désigné par la direction de l’Entreprise.

En cas de partage des voix, la voix du président de séance est prépondérante.

Un représentant de LA SOCIÉTÉ DE GESTION assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du Conseil de surveillance.  
Le Dépositaire, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du Conseil de surveillance.

Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du Conseil de surveillance sont consignées 
dans des procès-verbaux signés par le président de séance et au minimum un membre présent à la réunion. Ces procès-verbaux 
reprennent la composition du Conseil, les règles de quorum et de majorité, les membres présents, représentés ou absents et, pour 
chaque résolution, le nombre de voix favorables et défavorables, le nom et la fonction des signataires du procès-verbal. Ils doivent 
être conservés par le président du Conseil de surveillance et par l’Entreprise, copie devant être adressée à LA SOCIÉTÉ DE GESTION.

En cas d’empêchement du président, celui-ci est remplacé par un des membres présents à la réunion désigné par ses collègues. 
Le président ne peut être remplacé que par un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts.

En cas d’empêchement, chaque membre du Conseil de surveillance peut, en l’absence de suppléant, se faire représenter par 
le président du Conseil ou par tout autre membre du Conseil de surveillance, sous réserve que ce dernier soit porteur de parts.  
Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de présence et être mentionnés dans le procès-verbal de la réunion. 
Les délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que pour une seule réunion.

Article  9 - Le contrôleur légal des comptes

Le contrôleur légal des comptes du Fonds est KPMG Audit. Il est désigné pour six exercices par le Conseil d’administration de  
LA SOCIÉTÉ DE GESTION, après accord de l’Autorité des marchés financiers.

Il effectue les diligences et contrôles prévus par les textes et certifie notamment, chaque fois qu’il y a lieu, l’exactitude de 
l’information publiée, ainsi que la sincérité et la régularité des comptes et indications de nature comptable contenus dans le 
rapport annuel du Fonds.

Il porte à la connaissance de LA SOCIÉTÉ DE GESTION ainsi qu’à celle de l’Autorité des marchés financiers, les irrégularités et 
inexactitudes qu’il a relevées dans l’accomplissement de sa mission.

Le montant des honoraires du contrôleur légal des comptes figure dans le rapport annuel du Fonds.
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TITRE III - FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS

Article  10 - Les parts

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part correspond à une même fraction de l’actif du compartiment du 
Fonds et peut être divisée en dix millièmes.

Pour le compartiment « CASTOR INTERNATIONAL N° 2  » uniquement, les droits des copropriétaires sont exprimés en parts C 
(capitalisation) ou en parts D (distribution) ; chaque part correspond à une même fraction de l’actif du Fonds et peut être divisée en 
dixièmes, centièmes, millièmes, etc.

Le compartiment « CASTOR INTERNATIONAL N° 2 » émet deux catégories de parts :

1.	parts « C » : les revenus du compartiment sont capitalisés dans le compartiment ;

2.	�parts « D » : les revenus du compartiment (dividendes et les coupons attachés aux titres de l’Entreprise compris à l’actif du 
compartiment) sont distribués aux porteurs de parts.

Le salarié a effectué son choix entre ces deux types de parts lors de sa souscription au compartiment grâce au bulletin prévu à cet 
effet.

Les porteurs de parts peuvent demander un arbitrage de leurs Parts « C » en Parts « D » et vice-versa annuellement avant le versement 
du dividende (selon des modalités précisées ultérieurement).

>>Pour mémoire :

Valeur initiale de la part à la constitution des anciens compartiments (fusionnés dans le compartiment «  CASTOR 
INTERNATIONAL N° 1 ») :

•	 « CASTOR INTERNATIONAL N° 1 2002 » : égale au prix de souscription à l’augmentation de capital VINCI du 2e trimestre 
2002 réservée aux salariés des sociétés allemandes, anglaises, néerlandaises, autrichiennes et marocaines, soit 50,95 euros ;

•	 « CASTOR INTERNATIONAL UK N° 2 2001 » : égale à la valeur liquidative du fonds VINCI ACTIONNARIAT UK au jour de sa 
fusion avec ledit compartiment, soit 13,09 euros ;

•	 « CASTOR INTERNATIONAL DEUTSCHLAND N°  3 2001  »  : égale à la valeur liquidative du fonds VINCI ACTIONNARIAT 
DEUTSCHLAND au jour de sa fusion avec ledit compartiment, soit 13,04 euros ;

•	 « CASTOR INTERNATIONAL N° 4 2004 » : égale au prix de souscription à l’augmentation de capital VINCI du 4e trimestre 
2004 réservée aux salariés des sociétés allemandes, anglaises et marocaines, soit 56,77 euros ;

•	 « CASTOR INTERNATIONAL N° 5 2006 » : égale au prix de souscription à l’augmentation de capital VINCI du 30 novembre 
2006 réservée aux salariés des sociétés allemandes, anglaises et marocaines, soit 64,51 euros.

La valeur initiale de la part à la constitution du compartiment « CASTOR INTERNATIONAL N° 2 » est égale au prix de souscription 
à l’augmentation de capital VINCI du 21 décembre 2007 réservée aux salariés des sociétés et succursales allemandes, anglaises, 
marocaines et tchèques soit 45,10 euros.

Afin de faciliter l’expression des demandes de remboursement, le Conseil de surveillance pourra décider de réajuster la valeur 
liquidative du compartiment « CASTOR INTERNATIONAL N° 1 », et « CASTOR INTERNATIONAL N° 2 » au niveau du cours d’ouverture 
de l’action VINCI par division de la part du compartiment.

Chaque compartiment émet des parts en représentation des actifs du Fonds qui lui sont attribués. Dans ce cas, les dispositions du 
présent règlement applicables aux parts du Fonds sont applicables aux parts émises en représentation des actifs du compartiment.

Article  11 - Valeur liquidative

La valeur liquidative de chaque compartiment est la valeur unitaire de la part. Les valeurs liquidatives de chaque compartiment sont 
calculées en divisant l’actif net du compartiment par le nombre de parts émises.

Les valeurs liquidatives sont calculées les 8, 15, 23 et le dernier jour de bourse Euronext Paris de chaque mois, ou le jour de bourse 
précédent si ces jours ne sont pas des jours de bourse, ou sont des jours fériés légaux en France.

Conformément aux dispositions de l’article 411-31 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, elles sont transmises 
à l’Autorité des marchés financiers le jour même de leur détermination. Elles sont mises à la disposition du Conseil de surveillance 
sur le site internet de LA SOCIÉTÉ DE GESTION dédié à l’épargne salariale, www.amundi-ee.com, à compter du premier jour 
ouvrable qui suit leur détermination et affichées dans les locaux de l’Entreprise et de ses établissements. Le Conseil de surveillance 
peut obtenir sur le site internet de LA SOCIÉTÉ DE GESTION les valeurs liquidatives calculées.
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Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l’article 3 du présent règlement et inscrits à l’actif du Fonds sont évalués 
de la manière suivante :

•	 les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger, sont évaluées au prix de marché.
•	 L’évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités arrêtées par LA SOCIÉTÉ DE GESTION (cours 

d’ouverture). Ces modalités d’application sont également précisées dans l’annexe aux comptes annuels.
•	 Toutefois, les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a été corrigé, sont 

évaluées à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de LA SOCIÉTÉ DE GESTION. Ces évaluations et leur 
justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles .

•	 Les parts ou actions d’OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de l’évaluation .
•	 Les titres qui font l’objet de contrats de cession ou d’acquisition temporaire sont évalués en conformité avec la 

réglementation en vigueur et les modalités d’évaluation sont précisées dans l’annexe aux comptes annuels.

Article  12 - Revenus

Pour le compartiment « CASTOR INTERNATIONAL N° 1 », les revenus et produits des avoirs compris dans chaque compartiment 
sont obligatoirement réinvestis. Les sommes ainsi réemployées donnent lieu, à compter de mai 2009, à l’émission de parts ou de 
fractions de parts nouvelles (et non plus à l’accroissement de la valeur globale des actifs).

Pour le compartiment « CASTOR INTERNATIONAL N° 2 » :

>>Parts C :

Les revenus et produits des avoirs compris dans le compartiment sont réinvestis.

Il en va de même des crédits d’impôts qui leur sont le cas échéant attachés et dont la restitution sera demandée à l’administration 
par le Dépositaire. Les sommes ainsi réemployées donnent lieu, à compter de mai 2009, à l’émission de parts ou de fractions de 
parts nouvelles (et non plus à l’accroissement de la valeur globale des actifs).

>>Parts D :
Les revenus et produits des avoirs compris dans le compartiment sont distribués annuellement. LA SOCIÉTÉ DE GESTION décide 
du montant des revenus à distribuer et leur date de paiement, étant précisé que, lors de la présentation des comptes au Conseil 
de surveillance, LA SOCIÉTÉ DE GESTION détermine, en accord avec celui-ci, le montant des revenus à distribuer et fixe la date à 
laquelle le teneur de compte conservateur réglera à chaque porteur de parts qui l’aura expressément demandé, le montant de la part 
des revenus auquel il a droit. Les porteurs de parts « D » recevant des dividendes sont soumis à l’impôt selon le mode d’imposition 
des dividendes en vigueur dans chaque pays concerné au moment de la distribution. Un acompte pourra être distribué.

En cours de vie du compartiment, les porteurs de parts pourront opter pour le règlement annuel des revenus du compartiment en 
effectuant un arbitrage de leurs parts C en parts D et vice-versa, avant le versement du dividende (selon des modalités précisées 
ultérieurement).

Article  13 - Souscription

Seul le compartiment « CASTOR INTERNATIONAL N° 1 » peut recevoir désormais les souscriptions dans le cadre des opérations 
d’augmentation de capital réservées aux salariés des filiales et établissements étrangers du groupe VINCI.

Souscription au compartiment « CASTOR INTERNATIONAL N°2 » :

Les demandes de souscriptions ont été collectées au niveau de chaque entreprise, du 22 octobre 2007 au 9 novembre 2007 inclus 
auprès des adhérents au PEGI CASTOR INTERNATIONAL.

Ces sommes ont été transmises par les entreprises au teneur de compte conservateur de parts, en une fois, lors de l’augmentation 
de capital du 21 décembre 2007.

Le compartiment ne reçoit plus de souscription.

En cas de nécessité, LA SOCIÉTÉ DE GESTION pourra procéder à une évaluation exceptionnelle de la part.

Article 14 - Rachat

1) �Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs parts, dans les 
conditions prévues dans le PEGI CASTOR INTERNATIONAL et/ou le PEG Actionnariat International.
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Les porteurs de parts ayant quitté l’Entreprise, sont avertis par cette dernière de la disponibilité de leurs avoirs. S’ils ne peuvent être 
joints à la dernière adresse indiquée, à l’expiration du délai d’un an à compter de la date de disponibilité des droits dont ils sont 
titulaires, leurs droits sont conservés par LA SOCIÉTÉ DE GESTION jusqu’à l’expiration de la prescription prévue par l’article 2224 
du Code. Ils peuvent être transférés automatiquement dans un fonds appartenant à la classification « Monétaire court terme ».

2) �Les demandes de rachats, accompagnées s’il y a lieu des pièces justificatives, sont à adresser au teneur de compte conservateur 
de parts, pour qu’il les reçoive au plus tard le jour de, bourse Euronext Paris précédant la date de calcul de la valeur liquidative 
avant 12 heures, et sont exécutées au prix de rachat conformément aux modalités prévues dans le règlement.

Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du Fonds. En aucun cas, le règlement ne peut transiter 
par les comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de l’Entreprise ou de LA SOCIÉTÉ DE GESTION, et les sommes 
correspondantes sont adressées aux bénéficiaires directement par le teneur de compte conservateur de parts ; cette opération est 
effectuée dans un délai n’excédant pas trois jours après l’établissement de la valeur liquidative suivant la réception de la demande 
de rachat.

Les rachats pourront également être réglés en totalité ou en partie par la remise des actions VINCI à la demande expresse du 
porteur de parts, à l’exception des cas de déblocage anticipé. Ces rachats pourront occasionner des frais de transaction à la charge 
des porteurs de parts.

Article  15 - Prix d’émission et de rachat

Pour le compartiment « CASTOR INTERNATIONAL N° 1 » :

1) Le prix d’émission de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l’article 11 ci-dessus.
2) Le prix de rachat de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l’article 11 ci-dessus.

Pour le compartiment « CASTOR INTERNATIONAL N° 2 » :

1) Le prix d’émission des parts C et D est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l’article 11 ci-dessus.
2) Le prix de rachat des parts C et D est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l’article 11 ci-dessus.

Article  16 - Frais de fonctionnement et de gestion du Fonds

1. Les frais de fonctionnement et de gestion à la charge du Fonds
Ces frais recouvrent l’ensemble des frais supportés par le Fonds  : frais de gestion financière, frais de gestion administrative et 
comptable, frais de conservation, frais de distribution, honoraires du contrôleur légal des comptes, etc.

Ils n’incluent pas les frais de transaction qui comprennent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.).

Pour chaque compartiment,

Les frais de fonctionnement et de gestion sont calculés comme suit :
•	 0,10 % TTC pour la fraction de l’actif comprise entre 0 et de 50 000 000 euros ;
•	 0,07 % TTC sur la fraction de l’actif comprise entre 50 000 001 euros et 100 000 000 euros ;
•	 0,05 % TTC sur la fraction de l’actif dépassant 100 000 000 euros.

Ces frais sont à la charge du compartiment. Le taux de frais effectivement constaté est mentionné chaque année dans le rapport 
de gestion.

Les frais de fonctionnement et de gestion sont perçus chaque fin de trimestre.

Les différents postes constituant les frais de fonctionnement et de gestion sont calculés et provisionnés lors de chaque valeur liquidative.

2. Les frais de transaction
Les courtages, commissions et frais afférents aux ventes de titres compris dans le portefeuille collectif ainsi qu’aux acquisitions 
de titres effectuées au moyen de sommes provenant, soit de la vente ou du remboursement de titres, soit des revenus des avoirs 
compris dans le compartiment, sont prélevés sur lesdits avoirs et viennent en déduction des liquidités.

Commissions de mouvement perçues par le Dépositaire :
•	 0,001 % TTC l’an maximum pour l’ensemble des instruments.

3. Frais de gestion indirects
•	 Commissions de gestion indirectes : 0,54 % TTC l’an maximum de l’actif des OPCVM dans lesquels investit le compartiment.
•	 Commissions de souscription indirectes : néant.
•	 Commissions de rachat indirectes : néant.
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TITRE IV - ÉLÉMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION

Article  17 - Exercice comptable

L’exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de bourse Euronext Paris du mois de décembre et se termine le 
dernier jour de bourse Euronext Paris du même mois de l’année suivante.

Exceptionnellement, le premier exercice commencera le jour de l’agrément et se terminera le 31 décembre 2002.

Article  18 - Document semestriel

Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, LA SOCIÉTÉ DE GESTION établit l’inventaire de l’actif de chaque 
compartiment du Fonds sous le contrôle du Dépositaire.

Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition de l’actif du Fonds, 
après certification du contrôleur légal des comptes du Fonds. À cet effet, LA SOCIÉTÉ DE GESTION communique ces informations 
à l’Entreprise, et les met à disposition du Conseil de surveillance et des porteurs qui peuvent lui en demander copie.

Article  19 - Rapport annuel

Chaque année, dans les quatre mois suivant la clôture de l’exercice, LA SOCIÉTÉ DE GESTION adresse à l’Entreprise l’inventaire de 
l’actif, attesté par le Dépositaire, le bilan, le compte de résultat, l’annexe établis conformément aux dispositions du plan comptable 
en vigueur, certifiés par le contrôleur légal des comptes et le rapport de gestion.

LA SOCIÉTÉ DE GESTION tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui peut être, en accord 
avec le Conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une mention indiquant que le rapport annuel est à la 
disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande auprès de l’Entreprise, du teneur de compte ou de LA SOCIÉTÉ DE GESTION.

Le rapport annuel indique notamment le montant des honoraires du contrôleur légal des comptes.

TITRE V - MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS

Article  20 - Modifications du règlement

Les modifications des articles : 2 « Objet », 3 « Orientation de la gestion » du présent règlement ainsi que le changement de société 
de gestion et/ou de dépositaire, les opérations de fusion/scission et liquidation, et, en conséquence, les modifications d’articles 
nécessitées par ces changements ou opérations, sont soumises à l’accord préalable du Conseil de surveillance. En ce cas, toute 
modification doit être portée à sa connaissance immédiatement.

Toute modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l’information des porteurs de parts, dispensée par l’Entreprise, 
au minimum selon les modalités précisées par instruction de l’Autorité des marchés financiers, à savoir, selon les cas, affichage 
dans les locaux de l’Entreprise, insertion dans un document d’information et courrier adressé à chaque porteur de parts.

Article  21 - Changement de Société de gestion et/ou de Dépositaire

Le Conseil de surveillance peut décider de changer de Société de gestion et/ou de Dépositaire, notamment lorsque celle-ci ou 
celui-ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d’assurer ses fonctions.

Tout changement d’une société de gestion et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du Conseil de surveillance du Fonds 
et à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers.

Le Conseil de surveillance désigne alors la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire, le transfert étant effectué dans 
les trois mois suivant l’agrément par l’Autorité des marchés financiers de ce changement d’acteurs.

Durant ce délai, l’ancienne société de gestion établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la période de l’exercice durant 
laquelle elle a opéré la gestion et dresse l’inventaire des actifs du Fonds. Ces documents sont transmis à la nouvelle société de 
gestion à une date fixée d’un commun accord entre l’ancienne et la nouvelle société de gestion et l’ancien et le nouveau dépositaire 
après information du Conseil de surveillance sur cette date, ou, à défaut, à l’expiration du délai de trois mois précité.
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En cas de changement de dépositaire, l’ancien dépositaire procède au virement des titres et autres éléments de l’actif chez le 
nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et le cas échéant la ou les société(s) de gestion concernée(s).

Article  22 - Fusion/scission

Les opérations de fusion et de scission sont effectuées dans le cadre des articles 411-19 à 411-21, 415-4 et 415-5 du règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers, à l’exception des formalités de publicité du 1er alinéa de l’article 411-21 du règlement 
précité.

L’opération est décidée par le Conseil de surveillance. Dans l’hypothèse où celui-ci ne peut plus être réuni, LA SOCIÉTÉ DE GESTION 
peut, en accord avec le Dépositaire, transférer les actifs de ce Fonds dans un fonds « multi-entreprises ».

L’accord du Conseil de surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds receveur prévoit l’apport 
d’actifs en provenance d’autres fonds, cet accord n’est pas requis.

Ces opérations ne peuvent intervenir qu’après agrément de l’Autorité des marchés financiers et information des porteurs de parts 
du (des) fonds apporteur(s) dans les conditions précisées à l’article 20 « Modifications du règlement ». Elles sont effectuées sous le 
contrôle du contrôleur légal des comptes.

Si le Conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu’après l’envoi de la lettre 
d’information adressée aux porteurs de parts par l’Entreprise ou, à défaut, par LA SOCIÉTÉ DE GESTION.

Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou des fonds, déterminée le 
jour de la réalisation de ces opérations. Le teneur de compte conservateur des parts adresse aux porteurs de parts du fonds absorbé 
ou scindé une attestation leur précisant le nombre de parts du ou des nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs. L’Entreprise 
remet aux porteurs de parts la (les) notice(s) d’information de ce(s) nouveau(x) fonds et tient à leur disposition le texte du (ou des) 
règlement(s) de ce(s) nouveau(x) fonds préalablement mis en harmonie, le cas échéant, avec les textes en vigueur.

Les dispositions du présent article s’appliquent à chaque compartiment.

Article  23 - Modification de choix de placement individuel et transferts collectifs partiels

Ces opérations sont possibles si la liquidité du Fonds le permet.

>>Modification de choix de placement individuel :

Si le règlement du PEGI ou celui du PEG Actionnariat International le prévoit, un porteur de parts peut demander une modification 
de choix de placement individuel (arbitrage) détenus dans chaque compartiment du présent Fonds vers un autre support 
d’investissement.

Dans ce cas, il doit adresser une demande modification de choix de placement individuel au teneur de compte conservateur des 
parts ou se conformer aux dispositions prévues dans le Plan concerné.

>>Transferts collectifs partiels :

Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de parts d’une même entreprise, 
peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une même entreprise détenus dans chaque 
compartiment du présent Fonds vers un autre support d’investissement.

L’apport à un nouveau fonds se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 22 avant dernier alinéa du présent 
règlement.

Article  24 - Liquidation/dissolution

Les opérations de liquidation sont effectuées dans le cadre des dispositions des dispositions des articles 411-24 et 411-25 du 
règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

Il ne peut être procédé à la liquidation du Fonds ou d’un compartiment tant qu’il subsiste des parts indisponibles.

1) �Lorsque toutes les parts sont disponibles, LA SOCIÉTÉ DE GESTION, le Dépositaire et le Conseil de surveillance peuvent décider, 
d’un commun accord, de liquider le Fonds ou le compartiment ; dans ce cas, LA SOCIÉTÉ DE GESTION a tous pouvoirs pour 
procéder à la liquidation des actifs, et le Dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, aux porteurs de parts, le produit de 
cette liquidation.

À défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de tout porteur de parts.

Le contrôleur légal des comptes et le Dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’au terme des opérations de liquidation.
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2) �Lorsqu’il subsiste des porteurs de parts qui n’ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la liquidation ne peut 
intervenir qu’à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts créées.

Dans l’hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des porteurs de parts qui n’ont pu être joints à la 
dernière adresse indiquée par eux, LA SOCIÉTÉ DE GESTION pourra, en accord avec le Dépositaire, transférer les parts de l’ensemble 
des compartiments, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la date de disponibilité de l’ensemble des droits des porteurs de 
parts, dans un fonds « multi-entreprises » appartenant à la classification « monétaire euro », et procéder à la dissolution du Fonds.

Les actifs liquidés sont répartis en numéraire entre les porteurs de parts du ou des compartiments concernés.

Lorsque toutes les parts ont été rachetées, LA SOCIÉTÉ DE GESTION et le Dépositaire peuvent décider, d’un commun accord, de 
dissoudre le Fonds. LA SOCIÉTÉ DE GESTION, le Dépositaire et le Contrôleur légal des comptes continuent d’exercer leurs fonctions 
jusqu’au terme des opérations de dissolution.

Article 25 - Contestation - Compétence

Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors de sa 
liquidation, entre les porteurs de parts et LA SOCIÉTÉ DE GESTION ou le Dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents.

Règlement du FCPE CASTOR INTERNATIONAL 
Approuvé par la Commission des opérations de bourse le : 9  avril 2002 
Mise à jour du règlement : 30 septembre 2011

En date du 1er juillet : changement de dénomination du dépositaire, qui devient CACEIS Bank.

En date du 9 juin 2006 : création du compartiment « CASTOR INTERNATIONAL N° 5 2006 ».

Le règlement du FCPE CASTOR a précédemment fait l’objet des modifications suivantes :
•	 le 12 septembre 2005 : suite au Conseil de surveillance du 22 avril 2005, actualisation du règlement au regard de l’instruction 

de l’AMF du 24 janvier 2005, incluant également le changement de Dépositaire au 1er avril 2005 ;
•	 le 14 février 2005 : mise à jour du règlement incluant la modification de LA SOCIÉTÉ DE GESTION en date du 1er juillet 2004 

suite au rapprochement du Crédit Lyonnais et du Crédit Agricole et le changement de nom du TCCP, CLEE, devenu CREELIA, 
en décembre 2004 ; ainsi que le changement d’adresse du site internet de LA SOCIÉTÉ DE GESTION ;

•	 le 27 avril 2004 : refonte du règlement avec l’instruction COB du 17 juin 2003 et modification du compartiment CASTOR 
INTERNATIONAL N° 4 2003, jamais utilisé ;

•	 19 juin 2007 : ajout d’un compartiment N° 6 pour 2007 ;
•	 4 septembre 2007 : décision du CA pour modification période de souscription, prix de souscription et date augmentation 

de capital ;
•	 7 mai 2008 : ajout possibilité versement des dividendes en titres (article 2) ;
•	 13 juin 2008 : changement de dénomination des Compartiments « CASTOR INTERNATIONAL N° 5 2006 » (en « CASTOR 

INTERNATIONAL N°  1  ») et «  CASTOR INTERNATIONAL N°  6 2007  » (en CASTOR INTERNATIONAL N°  2)  ; fusion des 
compartiments N° 1 à N° 4 dans « CASTOR INTERNATIONAL N° 1 » (agrément du 21 avril 2008) ; ouverture du « CASTOR 
INTERNATIONAL N° 1 » aux opérations d’augmentation de capital réservées aux salariés étrangers du groupe VINCI ;

•	 13 mars 2009 : modification de l’article « revenus » ;
•	 19 juin 2009 : modification de l’article « souscriptions ».
•	 30 septembre 2011 : modification des articles « objet  », « orientation de la gestion » et « le conseil de surveillance ».
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RÈGLEMENT DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT D’ENTREPRISE
CASTOR INTERNATIONAL - RELAIS 2012

La souscription de parts d’un Fonds commun de placement emporte acceptation de son règlement

En application des dispositions des articles L. 214-24 et L. 214-39 du Code monétaire et financier, il est constitué à l’initiative  :

>>de la société de gestion de portefeuille :

AMUNDI
Société Anonyme au capital de 578 002 350 euros,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 437 574 452.
Siège Social : 90, Boulevard Pasteur - 75015 Paris.

Représenté(e) par Madame Sophie Tixier
Ci-après dénommée la «SOCIETE DE GESTION»
						      d’une part,

>>et de l’établissement :

CACEIS BANK
Société Anonyme au capital de 310 000 000 euros,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 692 024 722.
Siège Social : 1-3, Place Valhubert - 75013 Paris.

Représenté(e) par Monsieur Jean-Philippe Ballin
Ci-après dénommé le «DEPOSITAIRE»

						      d’autre part,

un Fonds commun de placement d’entreprise individualisé de groupe, ci-après dénommé « Le Fonds », pour l’application :
•	 du Plan d’épargne groupe d’Actionnariat International du groupe VINCI dénommé ci-après « PEG Actionnariat 

International », institué à l’initiative de la société VINCI en date du 2 septembre 2011, ouvert au personnel des 
sociétés ou établissements situés hors de France, inclus dans le périmètre de consolidation ou de combinaison 
de comptes, en application de l’article L. 233-16 du Code de commerce, dont le capital est détenu directement ou 
indirectement à plus de 50 % par la société VINCI (à la date de la demande d’adhésion) et dont la liste figure en 
annexe du PEG Actionnariat International.

Société : VINCI
Siège social : 1, rue Ferdinand-de-Lesseps, 92500 Rueil-Malmaison.
Secteur d’activité : Concession et services associés à la construction.

La société VINCI et les sociétés adhérentes au PEG Actionnariat International sont collectivement dénommées « l’ENTREPRISE ».

Ne peuvent adhérer au présent FCPE que les salariés des entreprises liées à VINCI au sens de l’article L. 3344-1 du Code du travail 
ayant leur siège social hors de France, listées en Annexe 1.
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TITRE I - IDENTIFICATION

Article 1 - Dénomination

Le Fonds a pour dénomination CASTOR INTERNATIONAL RELAIS 2012.

Article 2 - Objet

Le Fonds a pour objet la constitution d’un portefeuille d’instruments financiers conforme à l’orientation définie à l’article 3 ci-après.

À cette fin, le Fonds ne peut recevoir que les sommes versées en 2012 dans le cadre du PEG Actionnariat International.

Les bénéficiaires effectuent ces versements en vue de participer à l’augmentation de capital fixée au 21 mai 2012 et ouverte et 
réservée aux adhérents du PEG Actionnariat International par l’intermédiaire du FCPE.

Article 3 - Orientation de la gestion

Le fonds CASTOR INTERNATIONAL RELAIS 2012 a vocation d’être investi en actions VINCI admises aux négociations du marché 
Eurolist d’Euronext Paris et émises en représentation de l’augmentation du capital de cette société du 21 mai 2012 réalisée à 
partir des souscriptions collectées du 19 mars au 13 avril 2012 inclus auprès des adhérents au PEG Actionnariat International. Le 
règlement de la souscription s’effectue à compter du 19 mars 2012 selon les modalités de règlement mises en place localement 
sur la base des montants souscrits après réduction éventuelle.

Le Fonds est d’abord classé dans la catégorie FCPE « Monétaire court terme » et suit les règles de composition des actifs des FCPE 
régis par l’article L. 214-39 du Code monétaire et financier jusqu’à la date de souscription par le Fonds à l’augmentation de capital 
de 21 mai 2012 réservée aux salariés au prix de [xxxx] euros par action (soit la moyenne des cours d’ouverture de l’action VINCI du 
15 février au 13 mars 2012 inclus) date à laquelle il sera classé dans la catégorie FCPE « investi en titres cotés de l’entreprise » et 
suivra les règles de composition des actifs des FCPE régis par l’article L. 214-40 du Code monétaire et financier après déclaration 
écrite auprès de l’AMF. Le Fonds sera exclusivement investi en titres de l’entreprise, à l’exception des liquidités.

Suite à la souscription par le présent Fonds aux actions nouvelles émises en représentation de l’augmentation du capital de 
la société VINCI ainsi réservée aux salariés du Groupe, il sera procédé à la fusion de ce Fonds avec le compartiment CASTOR 
INTERNATIONAL N° 1 du FCPE CASTOR INTERNATIONAL, après accord du Conseil de surveillance et sous réserve de l’agrément 
de l’AMF.

A. Jusqu’à la date d’augmentation de capital
Le Fonds est classé dans la catégorie FCPE « Monétaire court terme ». À ce titre, il est géré dans une fourchette de sensibilité de 0 
à 0,5.

>>Objectif de gestion et stratégie d’investissement

L’objectif de gestion vise la recherche d’une performance égale à l’EONIA diminué des frais de gestion.

>>Composition de l’OPCVM

Le Fonds sera investi directement et/ou au travers d’OPCVM à vocation générale classés « Monétaire court terme », en produits de 
taux français et/ou étrangers de maturité inférieure ou égale à 1 an.

Le Fonds pourra investir jusqu’à 100 % en parts ou actions d’OPCVM.

>>Profil de risque

Risque de taux : il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux d’intérêts. Il est mesuré 
par la sensibilité qui est comprise entre 0 et 0,5. En période de hausse des taux d’intérêts, la valeur liquidative pourra baisser de 
manière sensible.

Risque de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui être restitué.

Risque crédit : il s’agit du risque de baisse des titres émis par un émetteur privé ou de défaut de ce dernier. En fonction du sens 
des opérations de l’OPCVM, la baisse (en cas d’achat) ou la hausse (en cas de vente) de la valeur des titres de créances sur lesquels 
est exposé l’OPCVM peut entraîner une baisse de la valeur liquidative. 
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B. À compter de la réalisation de l’augmentation de capital
Le Fonds est classé dans la catégorie FCPE « investi en titres cotés de l’entreprise ». Il suivra les règles de composition des actifs des 
FCPE régis par l’article L. 214-40 du Code monétaire et financier.

>>Objectif de gestion et stratégie d’investissement

Le Fonds a pour objectif d’être investi en actions émises par VINCI. La performance du Fonds suivra celle de l’action VINCI à la 
hausse comme à la baisse.

>>Composition de l’OPCVM

Le Fonds sera investi en actions VINCI cotées au Compartiment  A de l’Eurolist d’Euronext Paris, à l’exception des liquidités 
éventuelles.

>>Profil de risque

Risque de perte en capital : les investisseurs supporteront un risque de perte en capital lié à la nature des placements réalisés par 
le FCPE. La perte en capital se produit lors de la vente d’une part à un prix inférieur à sa valeur d’achat. L’investisseur est averti que 
son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui être restitué.

Risque actions spécifiques : les actions VINCI constituant la quasi-totalité du portefeuille, si le cours de l’action VINCI baisse, la 
valeur liquidative du Fonds subira une baisse comparable.

>>Instruments utilisés :

Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants :

les instruments financiers ci-après, qu’ils soient régis par le droit français ou un droit étranger :
•	 les titres de créance négociables ;
•	 les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières ;
•	 les actions VINCI admises aux négociations sur un marché réglementé.

La SOCIÉTÉ DE GESTION peut, pour le compte du Fonds, procéder à des emprunts en espèces dans la limite de 10 % de l’actif du 
Fonds et dans le cadre exclusif de l’objet et de l’orientation de la gestion du Fonds. Il ne pourra être procédé au nantissement du 
portefeuille du Fonds en garantie de cet emprunt.

Intervention sur les marchés à terme dans un but de protection ou de dynamisation du portefeuille : non.

Article 4 - Durée du Fonds 

L’OPCVM est créé pour une durée indéterminée. Ce Fonds a vocation à être fusionné dans le compartiment «  CASTOR 
INTERNATIONAL N° 1 » du fonds « CASTOR INTERNATIONAL » après accord du Conseil de surveillance et agrément AMF.

TITRE II - LES ACTEURS DU FONDS

Article 5 - La société de gestion

L’OPCVM est géré par Amundi, société de gestion de portefeuille, agréée dans les conditions prévues par l’article L. 532-9 du Code 
monétaire et financier et par le règlement général de l’AMF.

La SOCIÉTÉ DE GESTION constitue le portefeuille en fonction de l’objet et de l’orientation définis aux articles 2 et 3 du présent 
règlement. Elle peut ainsi, pour le compte du Fonds, acquérir, vendre, échanger tous titres composant le portefeuille et effectuer 
tous remplois ; elle peut, dans les limites de la réglementation, maintenir à l’actif du Fonds des liquidités notamment pour faire face 
à des demandes de rachat.

Elle doit, en vertu des dispositions de l’article L. 233-7 du Code de commerce, déclarer, pour le compte du Fonds, tout franchissement 
de seuil prévu par cet article.

Sous réserve des pouvoirs dont dispose le Conseil de surveillance, LA SOCIÉTÉ DE GESTION agit pour le compte des porteurs de 
parts et les représente à l’égard des tiers dans tous les actes concernant le Fonds.

LA SOCIÉTÉ DE GESTION établit les documents comptables et publie les documents périodiques d’information, dans les conditions 
prévues au titre IV du présent règlement.
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Article 6 - Le dépositaire 

Le DÉPOSITAIRE est CACEIS BANK. Il est responsable de la conservation des titres compris dans le Fonds.

Il exécute les ordres d’achat, d’échange, de vente de titres composant le portefeuille et effectue les diligences nécessaires pour 
permettre au Fonds d’exercer les droits attachés aux valeurs détenues en portefeuille. Il procède par ailleurs aux encaissements et 
paiements générés par la gestion du Fonds.

Dans un délai de six semaines suivant chaque semestre, il contrôle l’inventaire des actifs du Fonds établi par LA SOCIÉTÉ DE 
GESTION ; il atteste l’inventaire de l’actif du Fonds en fin d’exercice.

Il s’assure de la régularité des opérations exécutées au regard des dispositions de la législation des Fonds communs de placement 
et aux dispositions du présent règlement. Il doit, le cas échéant, prendre toute mesure conservatoire qu’il juge utile. En cas de litige 
important avec LA SOCIÉTÉ DE GESTION, il informe l’Autorité des marchés financiers.

Il effectue la tenue de compte émetteur du Fonds.

Article 7 - Le teneur de compte conservateur des parts du Fonds

Le TENEUR DE COMPTE CONSERVATEUR est responsable de la tenue de compte conservation des parts du Fonds détenues par le 
porteur de parts. Il est agréé par le Comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement après avis de l’Autorité 
des marchés financiers.

Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur traitement et initie les versements ou les règlements 
correspondants.

Conformément aux dispositions de l’article 322-92 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, il a conclu une 
convention d’échange d’informations avec le DÉPOSITAIRE du Fonds ou par l’intermédiaire de son délégataire.

Article  8 - Le Conseil de surveillance

1. Composition
Le Conseil de surveillance du fonds « CASTOR INTERNATIONAL RELAIS 2012 » institué en application de l’article L. 214-39 du Code 
monétaire et financier, est composé de :

•	 1  membre salarié porteur de parts, pour chacun des pays comprenant des Entreprises adhérentes au PEGI CASTOR 
INTERNATIONAL, dont la liste figure en annexe dudit plan ; ce membre salarié porteur de parts représentant les salariés 
et anciens salariés des Entreprises du Groupe, adhérentes, est désigné par les Institutions Représentatives du Personnel, 
locales, en fonction de la réglementation de chaque pays ;

•	 et autant de membres représentant l’Entreprise désignés par l’Entreprise.

Dans tous les cas, le nombre de représentants de l’ENTREPRISE sera au plus égal au nombre de représentants des porteurs de parts.

Le fonds « CASTOR INTERNATIONAL RELAIS 2012 » a le même Conseil de surveillance que le fonds « CASTOR INTERNATIONAL ».

Les membres du Conseil de surveillance, représentant les salariés et anciens salariés, doivent être porteurs de parts des deux fonds.

La durée du mandat est fixée à deux (2) exercice(s). Le mandat expire effectivement après la réunion du Conseil de surveillance qui 
statue sur les comptes du dernier exercice du mandat. Celui-ci est renouvelable par tacite reconduction.

Le renouvellement d’un poste devenu vacant s’effectue dans les conditions de nomination décrites ci-dessus. Il doit être réalisé 
sans délai à l’initiative du Conseil de surveillance ou, à défaut, de l’ENTREPRISE et, en tout état de cause, avant la prochaine réunion 
du Conseil de surveillance.

Lorsqu’un membre du Conseil de surveillance représentant les porteurs de parts n’est plus salarié de l’ENTREPRISE, celui-ci quitte 
ses fonctions au sein du Conseil de surveillance.

2. Missions
Le Conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l’examen du rapport de gestion et des comptes annuels du 
Fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et l’adoption de son rapport annuel.

Il exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Fonds et décide de l’apport des titres, à l’exception de ceux 
attachés aux titres de capital émis par l’entreprise, et, à cet effet, désigne un ou plusieurs mandataires représentant le Fonds aux 
assemblées générales des sociétés émettrices.

Le Conseil de surveillance peut présenter des résolutions aux assemblées générales.
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Il peut demander à entendre LA SOCIÉTÉ DE GESTION, le DÉPOSITAIRE et le CONTRÔLEUR LÉGAL DES COMPTES du Fonds qui 
sont tenus de déférer à sa convocation. Il décide des fusions, scissions et liquidation du Fonds. Sans préjudice des compétences 
de LA SOCIÉTÉ DE GESTION et de celles du liquidateur, le Conseil de surveillance peut agir en justice pour défendre ou faire valoir 
les droits ou intérêts des porteurs.

Les informations communiquées au comité d’entreprise en application des articles L.  2323-7 à L.  2323-11, L.  2323-46,  
L. 2323-50, L. 2323-51, L. 2323-55, R. 2323-11 et L. 2323-47 et R. 2323-8 du Code du travail, ainsi que, le cas échéant, copie du 
rapport de l’expert-comptable désigné en application de l’article L. 2325-35 à L. 2325-37 du même Code, sont transmises au 
Conseil de surveillance.

Seules les modifications relatives au changement de SOCIÉTÉ DE GESTION et/ou de DÉPOSITAIRE, à la fusion, scission ou 
liquidation du Fonds sont soumises à l’accord préalable du Conseil de surveillance.

Le Conseil de surveillance décide de l’attitude à adopter en cas d’opérations financières portant sur le capital de VINCI, notamment 
en cas d’OPA, d’OPE, de fusions ou de scissions, et de la gestion des actifs du Fonds à la suite desdites opérations financières, 
l’objectif étant de préserver au mieux l’intérêt des porteurs de parts.

3. Quorum
Lors d’une première convocation, le Conseil de surveillance ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont 
présents ou représentés par leurs suppléants.

Si le quorum n’est pas atteint lors de la première convocation, il est procédé à une deuxième convocation par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Le Conseil de surveillance peut valablement délibérer avec les membres présents ou représentés.

Lorsque, après une deuxième convocation, le Conseil de surveillance ne peut toujours pas être réuni, LA SOCIÉTÉ DE GESTION 
établit un procès-verbal de carence. Un nouveau Conseil de surveillance peut alors être constitué sur l’initiative de l’ENTREPRISE, 
d’un porteur de parts au moins ou de LA SOCIÉTÉ DE GESTION, dans les conditions prévues par le présent règlement.

Si ces dispositions ne peuvent être appliquées, LA SOCIÉTÉ DE GESTION, en accord avec le DÉPOSITAIRE, se réserve la possibilité 
de transférer les actifs du Fonds vers un fonds « multi-entreprises ».

4. Décisions
Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par LA SOCIÉTÉ DE GESTION, le Conseil de surveillance 
élit parmi les salariés représentant les porteurs de parts un président et/ou vice-président et/ou secrétaire pour une durée deux 
ans. Il est rééligible ou renouvelable par tacite reconduction.

Le Conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de l’année, soit sur convocation de son président, soit à la demande des 
deux tiers au moins de ses membres, soit sur l’initiative de LA SOCIÉTÉ DE GESTION ou du DÉPOSITAIRE.

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage, la voix du président de séance 
est prépondérante.

Toutefois, les décisions relatives aux modifications de l’objet du règlement, au changement d’orientation de gestion du Fonds, au 
changement de société de gestion et/ou de dépositaire, aux fusions ou scissions ainsi qu’à la liquidation sont prises à la majorité 
des 2/3 des membres présents ou représentés dont au moins un membre désigné par la direction de l’Entreprise.

Un représentant de LA SOCIÉTÉ DE GESTION assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du Conseil de surveillance. Le 
DÉPOSITAIRE, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du Conseil de surveillance.

Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du Conseil de surveillance sont consignées 
dans des procès-verbaux signés par le président de séance et au minimum un membre présent à la réunion.

Ces procès-verbaux reprennent la composition du conseil, les règles de quorum et de majorité, les membres présents, représentés 
ou absents et, pour chaque résolution, le nombre de voix favorables et défavorables, le nom et la fonction des signataires du procès-
verbal. Ils doivent être conservés par le président du Conseil de surveillance et par l’ENTREPRISE, copie devant être adressée à  
LA SOCIÉTÉ DE GESTION.

Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des fonds concernés par la réunion ou par les 
décisions du Conseil de surveillance.

En cas d’empêchement du président, celui-ci est remplacé par un des membres représentant les porteurs de parts présents à la 
réunion désigné par ses collègues. Le président ne peut être remplacé que par un membre salarié porteur de parts représentant 
les porteurs de parts.

En cas d’empêchement, chaque membre du Conseil de surveillance peut, en l’absence de suppléant, se faire représenter par le 
président de ce conseil ou par tout autre membre du Conseil de surveillance, sous réserve que ce dernier soit porteur de parts.  
Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de présence et être mentionnés dans le procès-verbal de la réunion. 
Les délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que pour une seule réunion.
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Article  9 - Le contrôleur légal des comptes

Le CONTRÔLEUR LÉGAL DES COMPTES est DELOITTE et Associés. Il est désigné pour six exercices par le conseil d’administration 
de LA SOCIÉTÉ DE GESTION, après accord de l’Autorité des marchés financiers.

Il effectue les diligences et contrôles prévus par les textes et certifie notamment, chaque fois qu’il y a lieu, l’exactitude de 
l’information publiée, ainsi que la sincérité et la régularité des comptes et indications de nature comptable contenues dans le 
rapport annuel du Fonds.

Il porte à la connaissance de LA SOCIÉTÉ DE GESTION ainsi qu’à celle de l’Autorité des marchés financiers, les irrégularités et 
inexactitudes qu’il a relevées dans l’accomplissement de sa mission.

Le montant des honoraires du CONTRÔLEUR LÉGAL DES COMPTES figure dans le rapport annuel du Fonds.

TITRE III - FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS

Article  10 - Les parts

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspond à une même fraction de l’actif du Fonds et peut être 
divisée en dix millièmes.
La valeur initiale de la part à la constitution du Fonds est de 10,00 euros.

Article  11 - Valeur liquidative

La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant l’actif net du Fonds par le nombre de parts émises.

La valeur liquidative est calculée :
•	 (i) jusqu’à la réalisation de l’augmentation de capital : les 8,15, 23, et le dernier jour de Bourse Euronext Paris de chaque 

mois, ou le jour de Bourse précédent si ces dates ne sont pas des jours de Bourse, ou sont des jours fériés légaux en France ;
•	 (ii) à compter de la réalisation de l’augmentation de capital : chaque jour de Bourse Euronext Paris à l’exception des jours 

fériés légaux en France.

Une valeur liquidative officielle exceptionnelle sera calculée la vaille ou l’avant-veille de l’Augmentation de capital.

Conformément aux dispositions de l’article 411-31 du règlement général de l’AMF, elle est transmise à l’AMF le jour même de 
sa détermination. Elle est mise à disposition du Conseil de surveillance sur le site internet de LA SOCIÉTÉ DE GESTION dédié à 
l’épargne salariale www.amundi-ee.com à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination et affichée dans les locaux 
de l’ENTREPRISE et de ses établissements. Le Conseil de surveillance peut obtenir sur sa demande communication des valeurs 
liquidatives calculées.

Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l’article 3 du présent règlement et inscrits à l’actif du Fonds sont évalués 
de la manière suivante :

•	 les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger sont évaluées au prix du marché. 
L’évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités arrêtées par LA SOCIÉTÉ DE GESTION (cours 
d’ouverture). Ces modalités d’application sont également précisées dans l’annexe aux comptes annuels.

Toutefois, les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a été corrigé sont évaluées 
à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de LA SOCIÉTÉ DE GESTION. Ces évaluations et leur justification sont 
communiquées au CONTRÔLEUR LÉGAL DES COMPTES à l’occasion de ses contrôles ;

•	 les titres de créance négociables sont évalués à leur valeur de marché.
En l’absence de transactions significatives, une méthode actuarielle est appliquée : les taux retenus sont ceux des émissions de 
titres équivalents affectés de la marge de risque liée à l’émetteur. Cette marge doit être corrigée en fonction des risques de marché 
(taux, émetteur, etc.). 
Les titres de créance négociables d’une durée résiduelle inférieure à trois mois, c’est-à-dire dont la durée à l’émission :

a) est inférieure ou égale à trois mois ;
b) est supérieure à trois mois mais acquis par le FCPE trois mois ou moins de trois mois avant l’échéance du titre ;
c) �est supérieure à trois mois, acquis par le FCPE plus de trois mois avant l’échéance du titre, mais dont la durée de vie 

restant à courir à la date de détermination de la valeur liquidative devient égale ou inférieure à trois mois ;
sont évalués en étalant sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition (cas a) ou la valeur de marché 
(cas b et c) et la valeur de remboursement.
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Toutefois en cas de sensibilité particulière de certains titres aux risques de marché (taux, émetteur,…) cette méthode doit être 
écartée.

•	 les parts ou actions d’OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de l’évaluation	
•	 les titres qui font l’objet de contrats de cession ou d’acquisition temporaire sont évalués en conformité avec la 

réglementation en vigueur et les modalités d’évaluation sont précisées dans l’annexe aux comptes annuels.

Article 12 - Revenus

Les revenus et produits des avoirs compris dans le Fonds sont obligatoirement réinvestis. Il en va de même des crédits d’impôt 
qui leur sont attachés et dont la restitution sera demandée à l’administration par le DÉPOSITAIRE. Les sommes ainsi réemployées 
donnent lieu à l’émission de parts ou de fractions de parts nouvelles.

Article 13 - Souscription

Les souscriptions sont collectées du 19 mars au 13 avril 2012 inclus auprès des adhérents au PEG Actionnariat International.

Ces sommes sont transmises par les entreprises au TENEUR DE COMPTE CONSERVATEUR DE PARTS, en une fois, pour 
l’augmentation de capital du 21 mai 2012.

Aucune souscription ultérieure n’aura lieu.

Le TENEUR DE COMPTE CONSERVATEUR ou, le cas échéant, l’entité tenant le compte émission du Fonds, crée le nombre de parts 
que chaque versement permet en divisant ce dernier par le prix d’émission calculé à la date la plus proche suivant ledit versement.

Le TENEUR DE COMPTE CONSERVATEUR indique à l’ENTREPRISE ou à son délégataire teneur de registre le nombre de parts 
revenant à chaque porteur de parts en fonction d’un état de répartition établi par celle-ci. L’ENTREPRISE ou son délégataire teneur 
de registre informe chaque porteur de parts de cette attribution.

En cas de circonstances exceptionnelles, afin de sauvegarder les droits des porteurs restants, notamment lorsque les demandes 
de rachat nécessitent la liquidation d’une partie importante du portefeuille, LA SOCIÉTÉ DE GESTION peut décider de suspendre 
provisoirement l’établissement de la valeur liquidative, les souscriptions et les rachats. LA SOCIÉTÉ DE GESTION en informe au 
préalable et au plus tard simultanément et par tous moyens l’AMF, le Conseil de surveillance, le DÉPOSITAIRE et le CONTRÔLEUR 
LÉGAL DES COMPTES.

Conformément au règlement du PEG Actionnariat International, les dispositions mises en œuvre dans l’hypothèse où le nombre 
d’actions offertes à la souscription lors de l’augmentation de capital serait insuffisant sont les suivantes :

•	 constat du nombre total de souscripteurs ;
•	 détermination d’un plafond individuel égal à :

Nombre total d’actions offertes  x [xx] euros

Nombre de souscripteurs

Les demandes inférieures ou égales à ce plafond individuel seront servies en totalité.
Les demandes supérieures à ce plafond individuel seront servies en totalité à hauteur de ce plafond individuel ;

•	 détermination de l’offre résiduelle égale à :

Nombre total d’actions offertes  x [xx] euros - Montant total distribué par application du plafond individuel
•	 calcul du coefficient de répartition de l’offre résiduelle égal à :

Offre résiduelle

Montant total des souscriptions non satisfait suite à l’application du plafond individuel

•	 montant résiduel individuel :
Montant de la souscription non satisfait suite à l’application du plafond individuel x Coefficient de répartition

Les sommes sont versées au Fonds après réductions éventuelles. Le trop versé sera remboursé aux intéressés à concurrence de 
leur apport personnel.

Article  14 - Rachat

Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs parts, dans les 
conditions prévues dans le PEG Actionnariat International.
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Les porteurs de parts ayant quitté l’ENTREPRISE sont avertis par cette dernière de la disponibilité de leurs parts. S’ils ne peuvent 
être joints à la dernière adresse indiquée, à l’expiration du délai d’un an à compter de la date de disponibilité des droits dont ils sont 
titulaires, leurs droits sont conservés par LA SOCIÉTÉ DE GESTION jusqu’à l’expiration de la prescription prévue à l’article 2224 du 
Code civil. Ils peuvent être transférés automatiquement dans un fonds appartenant à la classification « Monétaire court terme ».

Les demandes de rachats, accompagnées s’il y a lieu des pièces justificatives, sont à adresser au teneur de compte conservateur 
de parts, pour qu’il les reçoive au plus tard le jour de, bourse Euronext Paris précédant la date de calcul de la valeur liquidative avant 
12 heures, et sont exécutées au prix de rachat conformément aux modalités prévues dans le règlement.

Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du Fonds. En aucun cas, le règlement ne peut transiter 
par les comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de l’entreprise ou de LA SOCIÉTÉ DE GESTION, et les sommes 
correspondantes sont adressées aux bénéficiaires directement par le TENEUR DE COMPTE CONSERVATEUR DE PARTS  ; cette 
opération est effectuée dans un délai n’excédant pas un mois après l’établissement de la valeur liquidative suivant la réception de 
la demande de rachat.

Article  15 - Prix d’émission et de rachat

Le prix d’émission de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l’article 11 ci-dessus.

Le prix de rachat de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l’article 11 ci-dessus.

Article  16 - Frais de fonctionnement et de gestion du Fonds

1. Les frais de fonctionnement et de gestion à la charge du Fonds
Ces frais recouvrent l’ensemble des frais supportés par le Fonds  : frais de gestion financière, frais de gestion administrative et 
comptable, frais de conservation, frais de distribution, honoraires du CONTRÔLEUR LÉGAL DES COMPTES, etc.

Ils n’incluent pas les frais de transaction qui comprennent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse,  etc.) et les 
commissions de mouvement facturées à l’OPCVM d’épargne salariale et perçues notamment par le DÉPOSITAIRE et LA SOCIÉTÉ 
DE GESTION.

Les frais de fonctionnement et de gestion maximum à la charge du Fonds sont fixés à :
•	 0,10 % TTC maximum pour la fraction de l’actif comprise entre 0 et 50 000 000 euros inclus.
•	 0,07 % TTC maximum pour la fraction de l’actif comprise entre 50 000 001 et 100 000 000 euros inclus.
•	 0,05 % TTC maximim sur la fraction de l’actif dépassant 100 000 000 euros.

Ces frais sont à la charge du Fonds. Le taux de frais effectivement constaté est mentionné chaque année dans le rapport de gestion.

Les frais de fonctionnement et de gestion sont perçus trimestriellement.

Les différents postes constituant les frais de fonctionnement et de gestion sont calculés et provisionnés lors de chaque valeur 
liquidative.

2. Les frais de fonctionnement et de gestion à la charge de l’Entreprise
Frais de fonctionnement et de gestion à la charge de l’ENTREPRISE : néant.

3. Les frais de transaction
Les courtages, commissions et frais afférents aux ventes de titres compris dans le portefeuille collectif ainsi qu’aux acquisitions 
de titres effectuées au moyen de sommes provenant, soit de la vente ou du remboursement de titres, soit des revenus des avoirs 
compris dans le Fonds, sont prélevés sur lesdits avoirs et viennent en déduction des liquidités du Fonds.

Commissions de mouvement : néant.

4. Frais de gestion indirects
Commissions de gestion indirectes : 0,54 % TTC maximum l’an de l’actif net.
Commissions de souscription indirectes : néant.
Commissions de rachat indirectes : néant.
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TITRE IV - ÉLÉMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION

Article  17 - Exercice comptable

L’exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de bourse du mois de décembre et se termine le dernier jour de 
bourse du même mois de l’année suivante.

Exceptionnellement, le premier exercice suivant la date de création du Fonds commencera le [xxxx] et se terminera le 
31 décembre 2012.

Article  18 - Document semestriel

Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, LA SOCIÉTÉ DE GESTION établit l’inventaire de l’actif du Fonds sous 
le contrôle du DÉPOSITAIRE. 

Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition de l’actif du 
Fonds, après certification du CONTRÔLEUR LÉGAL DES COMPTES du Fonds. À cet effet, LA SOCIÉTÉ DE GESTION communique 
ces informations au Conseil de surveillance et à l’ENTREPRISE, auprès desquels tout porteur peut les demander.

Article  19 - Rapport annuel

Chaque année, dans les quatre mois suivant la clôture de l’exercice, LA SOCIÉTÉ DE GESTION adresse à l’ENTREPRISE l’inventaire 
de l’actif, attesté par le DÉPOSITAIRE, le bilan, le compte de résultat, l’annexe établis conformément aux dispositions du plan 
comptable en vigueur, certifiés par le CONTRÔLEUR LÉGAL DES COMPTES, et le rapport de gestion.

LA SOCIÉTÉ DE GESTION tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui peut être, en accord 
avec le Conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une mention indiquant que le rapport annuel est à la 
disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande auprès de l’ENTREPRISE.

Le rapport annuel indique notamment :
•	 le montant des honoraires du CONTRÔLEUR LÉGAL DES COMPTES ;
•	 les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de souscription et de rachat) supportées par les FCPE investis à 

plus de 20 % en parts ou actions d’OPCVM.

TITRE V - MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS

Article  20 - Modifications du règlement

Les modifications du présent règlement sont soumises à l’accord préalable du Conseil de surveillance. Toute modification entre 
en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l’information des porteurs de parts, dispensée par LA SOCIÉTÉ DE GESTION et/ou 
l’ENTREPRISE au minimum selon les modalités précisées par instruction de l’AMF, à savoir, selon les cas, affichage dans les locaux 
de l’ENTREPRISE, insertion dans un document d’information et courrier adressé à chaque porteur de parts.

Article  21 - Changement de société de gestion et/ou de dépositaire

Le Conseil de surveillance peut décider de changer de société de gestion et/ou de dépositaire, notamment lorsque celle-ci ou 
celui-ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d’assurer ses fonctions.

Tout changement d’une société de gestion et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du Conseil de surveillance du Fonds 
et à l’agrément de l’AMF.

Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire désigné, le transfert est effectué dans les trois mois maximum 
suivant l’agrément de l’AMF.
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Durant ce délai, l’ancienne société de gestion établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la période de l’exercice durant 
laquelle elle a opéré la gestion et dresse l’inventaire des actifs du Fonds. Ces documents sont transmis à la nouvelle société de 
gestion à une date fixée d’un commun accord entre l’ancienne et la nouvelle société de gestion et l’ancien et le nouveau dépositaire 
après information du Conseil de surveillance sur cette date, ou, à défaut, à l’expiration du délai de trois mois précité.

En cas de changement de dépositaire, l’ancien DÉPOSITAIRE procède au virement des titres et autres éléments de l’actif chez le 
nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et, le cas échéant, la ou les société(s) de gestion concernée(s).

Article  22 - Fusion/Scission

Les opérations de fusion et de scission sont effectuées dans le cadre des articles 411-19 à 411-21, 415-4 et 415-5 du règlement 
général de l’AMF, à l’exception des formalités de publicité de l’article du 1er alinéa de l’article 411-21 du règlement précité.

L’opération est décidée par le Conseil de surveillance. Dans l’hypothèse où celui-ci ne peut plus être réuni, LA SOCIÉTÉ DE GESTION 
peut, en accord avec le DÉPOSITAIRE, transférer les actifs de ce Fonds dans un fonds « multi-entreprises ».

L’accord du Conseil de surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds receveur prévoit l’apport 
d’actifs en provenance d’autres fonds, cet accord n’est pas requis.

Suite à la réalisation de l’augmentation de capital, il sera procédé à la fusion de ce Fonds avec le Compartiment «  CASTOR 
INTERNATIONAL N° 1 » du fonds CASTOR INTERNATIONAL après accord du Conseil de surveillance et, sous réserve de l’agrément 
de l’AMF.

Ces opérations ne peuvent intervenir qu’après agrément de l’AMF et information des porteurs de parts du fonds apporteur dans 
les conditions précisées à l’article 20 du présent règlement. Elles sont effectuées sous le contrôle du CONTRÔLEUR LÉGAL DES 
COMPTES.

Si le Conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu’après l’envoi de la lettre 
d’information adressée aux porteurs de parts par LA SOCIÉTÉ DE GESTION ou, à défaut, par l’ENTREPRISE.

Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou des fonds, déterminée 
le jour de la réalisation de ces opérations. Le TENEUR DE COMPTE CONSERVATEUR DES PARTS adresse aux porteurs de parts du 
fonds absorbé ou scindé une attestation leur précisant le nombre de parts du ou des nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs. 
L’ENTREPRISE remet aux porteurs de parts la (les) notice(s) d’information de ce(s) nouveau(x) fonds et tient à leur disposition le 
texte du (ou des) règlement(s) de ce(s) nouveau(x) fonds préalablement mis en harmonie, le cas échéant, avec les textes en vigueur.

Article  23 - Modification de choix de placement individuel et transferts collectifs partiels

Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le permet.

Modification de choix de placement individuel :
Si le PEG Actionnariat International le prévoit, un porteur de parts peut demander une modification de choix de placement individuel 
(arbitrage) du présent Fonds vers un autre support d’investissement.

Dans ce cas, il doit adresser une demande de modification de choix de placement individuel au TENEUR DE COMPTE 
CONSERVATEUR DE PARTS (ou se conformer aux dispositions prévues par l’accord d’ENTREPRISE).

Transferts collectifs partiels :
Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de parts d’une même entreprise, 
peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une même entreprise du présent Fonds vers un 
autre support d’investissement.

L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 22 dernier alinéa du présent 
règlement.

Article  24 - Liquidation/Dissolution

Les opérations de liquidation sont effectuées dans le cadre des dispositions des articles 411-24 et 411-25 du règlement général 
de l’AMF.

Il ne peut être procédé à la liquidation du Fonds tant qu’il subsiste des parts indisponibles.

1. �Lorsque toutes les parts sont disponibles, LA SOCIÉTÉ DE GESTION, le DÉPOSITAIRE et le Conseil de surveillance peuvent décider, 
d’un commun accord, de liquider le Fonds. Dans ce cas, LA SOCIÉTÉ DE GESTION a tous pouvoirs pour procéder à la liquidation 
des actifs, et le DÉPOSITAIRE pour répartir en une ou plusieurs fois, aux porteurs de parts, le produit de cette liquidation.
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À défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de tout porteur de parts.

Le CONTRÔLEUR LÉGAL DES COMPTES et le DÉPOSITAIRE continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’au terme des opérations de 
liquidation.

2. �Lorsqu’il subsiste des porteurs de parts qui n’ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la liquidation ne peut 
intervenir qu’à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts créées.

Dans l’hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des porteurs de parts qui n’ont pu être joints à la 
dernière adresse indiquée par eux, LA SOCIÉTÉ DE GESTION pourra :

•	 soit proroger le FCPE au-delà de l’échéance prévue dans le règlement ;
•	 soit, en accord avec le DÉPOSITAIRE, transférer ces parts, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la date de disponibilité 

de l’ensemble des droits des porteurs de parts, dans un fonds «  multi-entreprises  », appartenant à la classification 
« monétaire » définie par l’Instruction AMF n° 2005-05, dont elle assure la gestion et procéder à la dissolution du FCPE.

Lorsque toutes les parts ont été rachetées, LA SOCIÉTÉ DE GESTION et le DÉPOSITAIRE peuvent décider, d’un commun accord, 
de dissoudre le Fonds. LA SOCIÉTÉ DE GESTION, le DÉPOSITAIRE et le CONTRÔLEUR LÉGAL DES COMPTES continuent d’exercer 
leurs fonctions jusqu’au terme des opérations de la liquidation.

Article  25 - Contestation - Compétence

Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors de sa 
liquidation, entre les porteurs de parts et LA SOCIÉTÉ DE GESTION ou le DÉPOSITAIRE, sont soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents.

Règlement du FCPE : CASTOR INTERNATIONAL RELAIS 2012 
Approuvé par l’Autorité des marchés financiers le 19 juillet 2011
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